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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN" BUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCES-VERBAL

M. Simonet, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

M. le président. La parole est à M. Ai
mond, sur le procès-verbal.

M. Aimond. Messieurs, le Journal officiel
me fait dire, à propos de la mobilisation
de 400 à 500 navires d'Angleterre, que ces
navires ont été mobilisés pour transporter
du charbon. C'est une erreur. J'ai dit. à la

tribune, que ces navires anglais avaient été
mobilisés par l'Angleterre pour transporter
du blé d'Australie. Ce n'est pas la même
chose.

Si la Grande-Bretagne avait mobilisé 500
navires pour transporter du charbon, nous
n'aurions pas à subir la crise actuelle.

M. le président La rectification sera faite
au procès-verbal.

Personne ne demande plus la parole sur
le procès-verbal?. . .

11 est adopté.

2. — EXCUSES

M. le président. M. Alexandre Bérard et
M. Monnier s'excusent de ne pouvoir assis
ter à la séance de ce jour.

3. — COMMUNICATION D'CX DÉPÔT DE R APPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Henry
Bouclier un rapport fait au nom de la com
mission chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à modifier le paragraphe .! de l'arti
cle 4 de la loi du 9 avril 189s, modifiée par
la loi du 31 mars 19o5, concernant les res
ponsabilités des accidents du travail.

Le rapport sera imprimé et distribué.

4. — ADORTIOX D'UNE PROPOSITION DE LOI

TENDANT A MODIFIER LKS DISPOSITIONS DK

L'ARTICLE 7'I2 DU CODE CIVIL

M. le président. L'ordre du jour appelle*
la première délibération sur la proposition
de loi de M. Lebert, tendant à modifier, au
profit des enfants des militaires ou marins
tués à l'ennemi ou morts de leurs blessures

ou de maladies contractées dans le service,
les dispositions de l'article 712 du code civil
concernant la représentation des collatéraux
aux successions ouvertes depuis le 2 août
191 1.

M. Lebert, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article:

« Article unique. — Per dérogation à l'ar

ticle 742 du code civil, la représentation est
admise en faveur des enfants et des descen

dants des collatéraux du défunt, au sixième
degré inclusivement, quand ces collatéraux
oni, été tués sous les drapeaux, ou sont
nioils de leurs blessures ou de maladies
contractées dans le service.

« La présente disposition s'applique aux
enfants naturels du représenté et à leurs
descendants légitimes ; néanmoins, les droits
déces enfants naturels ou de leurs descen
dants légitimes dans la part recueillie par
représentation seront, s'il existe des enfants
légitimes du représenté ou des descendants
légitimes de ceux-ci, restreints à leur profit
conformément à l'article 758 du code civil.»

Y a-t-il des observations?...

Je mets aux voix l'article unique de la
proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

5. — SUITE DK  LA DISCUSSION D 'iNTER-
PilLI.ATIONS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion : 1° de l'interpella
tion de M. Poirrier et plusieurs de ses col-
legues sur l'approvisionnement en charbon
des usines, des services publics et de la
population civile du département de la
Seine ; 2° de l'interpellation de MM. Poirson
et Aimond sur les mesures prises pour l'ap
provisionnement du charbon dans le dépar
tement de Seine-et-Oise.

La parole est a M. Peytral.

M. Peytral. Le Sénat me permettra de
saisir l'occasion qui m'est offerte par l'in
terpellation de nies honorables collègues
de la Seine et de Seine-et-Oise, pour l'en
tretenir, ainsi que M. le ministre des tra
vaux publics, de la situation faite au
département que j'ai l'honneur de repré
senter, et, en particulier, à la ville de Mar
seille, par le manque de charbon. Cette
situation est des plus graves.

Elle a été sig îalée, depuis longtemps déjà,
au ministre des travaux publics par le con
seil général, le conseil municipal, la cham
bre de commerce de Marseille, et aussi pat
l'unanimité de la presse locale ainsi quo
par la représentation parlementaire. Nous
avons demandé au Gouvernement de vou
loir bien prendre les mesures nécessaires
pour que la crise ne se prolonge pas. C'est
qu'en effet nous étions, il y a quelques
jours à peine, à la veille de manquer com
plètement de charbon. La lumière électri
que manquait, la force motrice également.
Cette situation était tellement grave, une tos
industries locales menaçaient de s'anêter,
mettant sur le pavé une population ouvrier»
considérable.

Ce n'était pas seulement l'industrie locale,
c'était aussi la marine commerciale qui
éprouvait les plus grandes difficultés pour
s'approvisionner. Encore ne pouvait-elle le
faire que d'une façon tout à fait insuffi
sante .

Cet état de choses était dû, tout d'abord,
à l'interdiction faite par le ministre des
travaux public, il y a déjà plusieurs mois,
d'approvisionner les ports par le charbon
tiré des mines de l'intérieur.

Dans notre département, nous tiriont
surtout le charbon des mines du Gard. Or,
cela nous a été interdit en vertu des ins
tructions données par le ministre des tra
vaux publics. Cette interdiction était pous
sée tellement loin, que l'on nous refusai»
même la faculté d'employer les lignite*
produites dans notre département. Cette in
terdiction n'existe plus aujourd'hui.

Les lignites, messieurs, sont un charbon
de qualité médiocre, il est vrai, mais que,
cependant, nos industries ont quelquefois
intérêt à employer. Il est toutefois un usage
pour lequel les lignites sont tout à fait im.-
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propres : c'est la fabrication du gaz d'éclai-
ug**, à laquelle ils ne peuvent pas servir.

Notre usine à gaz de Marseille est un
erros consommateur de charbon, puisqu'elle
n'exige pas moins de 1 5.0 Î 0 tonnes par
mois, et, certainenienl, nous étions à la
veille de manquer complètement d'éclai
rage, si noire ministre actuel n'avait bien
voulu intervenir auprès de son collègue de
la marine et obtenir. 'pournotre chambre de
commerce, l 'autorisation de prélever 10,000
tonnes sur le stock de la marine, à Toulon ;
celle quantité, ton! insuffisante qu'elle est,
nous a permis de retarder la catastrophe de
quelques jours.

Je dois dire, cependant, que la marine ne
nous a pas encore livré intégralement ces
10 ,000 tonnes ; elle n'en a livré que 0 .000 et
nous attendons1 les i.000 restant, soit d'une
importation qui doit nous venir d'Angle
terre, soit d'une nouvelle livraison directe,
effectuée pur Toulon.

Je signale, à col égard, une difficulté sur
laquelle j'appelle encore l'attention de "J. le
ministre des | nivaux publics. l'ar une cir
culaire du 'r bureau de l'étaf-mr jor, en date
du mois d'octobre 1910, le transport par
voie f 'Trée du charbon entre Toulon et

Marsmlle est défendu. Si bien que la com
pagnie l'r.ris-Lyoii-Vt 'ditorranéi', qui, seule,
aujourd'hui, pourrai: ■■m -u :er du charbon à
Marseille, r. J'use absolument de se charger
du transport.

D'un autre cûté, j'ai cité à M. le ministre
:les travaux publics le nom dos bateaux —
je ne les indiquerai pas à la tribune -- qui,
vouant d'Angle loi r. > à de.dinudon de Mar
seille, ont été déroutés ot diricés sur Ionien,
'e me demande ou i aa nuiage il y a eu à ce
déroulement, dont la seule conséquence a
été l'augmentation de l'embout' iiiage du
oort de Rouen, sans aucun prolil pour
la ville de Paris.

Un navire va prochainement arriver. dit
on, à Marseille; nous 1 attendons ; nids le
ministre des travaux publics ne peut même
pas certifier qu'il ni I parti, de toile sorte
que, si l'état de cie:, es ne se modifie pas
avant quelques jours. nous serons bientôt
dans une siiu.diou Ue; lorable.

Je ne veux pas pre.' 'eveer ce débat et me
conteni orai.pour bien le circonscrire, d'adres
ser trois questions d M. le ministre des tra
vaux publics : Première qu- -s! ion : M. le
le mini. Ire pe:e-o-t-il que nous puis-dons
avoir n >«poir de recevoir bientôt le bat. au
en que -lion '.'

[\'u v i ; 'mc question : M. le ruini-dre vou
dra-t-il renoncer à l'application de la circu
laire du quatrième bureau d" l'é I al-major,
interdisant aux compagnies de <iien:ins de
ferle transport du charbon parveie ferrée?

Troisième question, dont l'importance ue
vous écha puera pas : M. le ministre pe;se-
t-il que le Gouvernement soit disposé- à
donner, par les me; ens en son pouvoir, une
liberté* plus grandie au commerce privé,
afin d'éviter les à-coups dont nous pouvons
être victimes et dont mais serons sûrement
les victimes, si le e\ sterne actuel est main
tenu.'

fi vous voulez bien répond. e parl'ainrmi-
tive à ces trois que nions, monsieur l<• mi
nistre, vous au-ez calmé les inquiétudes
qui nous assaillent el vous permettrez à
nos industries, à noire marine el à nos
populations de se rassurer.

Vous voudrez bien, je l'espère, monsieur
le ministre, m'oxeuser de vous poser des
questions aus»i directes; mais la situation
dans laquelle nous sommes m'y autoiise.
(Applaiiiiis s onci : I v . )

M. Servant. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ser
vant.

JI. Servant. J 'avais eu l'honneur, il y a

quelques mois déjà, messieurs, de déposer
une demande d'interpellation à M. le minis
tre des travaux publics d'alors ; mais les
circonstances n'ont pas voulu que cette in
terpellation vint en temps utile pour que
le ministre responsable pût y répondre.

Aujourd'hui, la situation est bien diffé
rente : non pas la situation charbonnière,
mais la situation minishhijii >.

M. Gaudin de Villaine. Cela a peu
d 'importance.

M. Servant. Pardon, mon cher collègue,
cela a une très grande importance". J'ai, eu
effet, on face de moi un ministre auquel la
sympathie et l'amitié de tous les sénateurs
sont acquis. M. Herriot est un de nos collè
gues et je n avance rien en disanl en votre
nom à lous, messieurs, comme au mien en
particulier. que sa personne est en dehors
du débat. • Tirs bien ! trH n ')

11 nous pe,vas tira bien, ce pendant. d'adres
ser au Gouvernement ou a lui, qui le re
présente, les reproches que non» avons le
droit, et je d ; rai le devoir de lui adresser,
pour n'avoir pas pris les mesures siiu-ap-
iiiib s de remédier à une crise, qui se fait,
de jour au jour, plus gravement sentir.

M. Gaudin do Villaine. Nous ne sommes

pas au bout.

M. Servant. Nous ne su'ini"! pas au
bout, diles vous? Mais c'est précisé:. eml ( e
qui m'inquiète, car, je vous l'avoue. j'aurais
bien volontiers renoncé à prendre la pnto'e
dans ce débat, si le-; explications qui nous
ont été fournies avaient pu satisfaire mes
collègues et niei-m'une; mais je ne crois
pns nk-avnnc-r beaucoup en d:-: auf que le
débat d 'hier n'a pas donné' satisfaction à
un très grand nombre d'entre nous. car il
a été, en effet, véritablement extr 'ordinaire.

Certains d'entre nous se seraient crus

presque Iran-. portés dans nue cour d'assises,
ave- elle déférence que l'accusé --- qui. en
réalit ■, n 'en était pas un — prenait lui-même
sa d M""", -e à la place, d ■ l 'a 'e •.;!, qui aurait
dû la pr 1 aire à 1 \ c var d 'assis .

Je suis bien sfr. en eff t, d'être d'accord
ici avec, vous Ours, m >s -fui rs, en disant

qu'il n'y avait pas d'accu é en la p rs-atma
de M. Herriot; mais enda, ce que nous
attendions de M. le mini-tr, des travaux

publics, cédaient des réponses nettes, c'é
tai ' :t des engagements pour l'avenir,
re--: urau! nos popuhdi ois qui. v.'ri'uhio-
ment, à l'heure actuelle, ne savent [.lis sur
quoi compter.

Cela dit. je vais être très bref et aborder
laquesbuu, en la prenant à sou point de
dépari, en passant Irès vive:): et -or le-;
points secondaires. Je nc reviendrai ais
sur les données si d istiques aer m [,'•<■< à
celle 1 idi) une ; mais je va is poser une q r s-
lion de prin. ipe : sur qui repose la respon
sabilité de la crio?

Lorsqu'on loi i. le commerce était libre,
lorsque la mobilisation se lit et prit la plus
grande partie d-s moyens de transport, le
commerce iibro sut se débroni'i -r p.nr ar
river à donner au moins une s,tii»;'a.ik«n,
sinon entière, tout au moins raison
nable .

En i'f'iè, le ministre d'alors avait lout le
temps de prendre ses précautions. Savez-
vous ce qu i! lit? 11 commença par entraver
i'iuKuehe commerciale en voulant se faire
marchand dc charbon. Alors, hésitant dans
la voie qu'il s'ébiit tracé", au lieu de cons
tituer lui-même le stock qui était nécessaire.
et d" ne point empêcher ces marchands do
charbon qui jusqu'alors avaient é:é pré
voyants, d'organiser les stocks, il ne ut
rien, ou plui ut, il inlerdil l'importation.
dans une certaine mesure. I a.: sorte qu'au
li-ui d 'avoir, dans les magasins généraux,
des marchands de charbons français, des
stocks qui auraient pu satisfaire aux be

soins de la population, au lieu d'avoir un
stock d'État, puisque le ministre avait dit
qu'il voulait en constituer un lui-même,
l 'hiver arriva, et l'on n'eut rien.

Je vais vous donner un exemple frappant
de cette incurie ministérielle ; le mot est un
peu dur, mais c'est l 'expression de la vérité.
En juin 191Ô, on se préoccupait beaucoup
du charbon nécessaire pour les battages.
."*-le ministre des travaux publics envoya
immédiatement des circulaires à tous les
préfets, les invitant à s'enquérir auprès ces
mair -'S de la quantité de briquettes qui
serait nécessaire pour les hallages. Les pré
fets. se r aidant naturellement a. 1 invitation
de leur ministre, adressèrent la circulaire à
tous les maires, qui y répondirent.

Seulement, cette première circulaire avait
jeté déjà une certaine perturbation dans le
commerce, parce que les maires s 'étaient
iiauiré que le Gouvernement les apvr< vi
sionnerait de charbon cd qu'alors iisVau-
raient plus à s'adresser aux marchands.

Lorsque, dans mon département, le préfe t
eu! reçu leurs réponses, il me lit appeau- et
m- pria de me rendre auprès du ministre*
pour lui demander dans quelles conditions
devraient se faire les fournitures de charbon
aux batteurs. Le ministre me recul d'un-»
fre.on fort aimable et me dit : « ("est Lieu
simple: ces charbons, ou vous les livre ra. ■>
Je lui 11 f remarquer, alors, qu'une q:i"-ti.a:a
se posait : « l'i-î-ce l'État qui fera là livrai
son, par l'intermédiaire des préfets et des
maires, ou li vrerez-vous ces charbons aux

marchand i, pour qu'ils fassent la ulslribe-
lion aux e >u-o:nm >toars? ■>

La ques.ioti était nette ; la réponse le f l
moins. Le ministre pmu embarrassé et ma
dit : .< Mais, vous avez bien une cdambre do
c. minera' d m s votre département ? '> Je
lui répondis que j'avais l'honneur d'en êîr;
le président. Il saisit alors la balle au bond:
« <>'a va beet, dit-il, je vous fournirai h*
charbon : réunissez tous les m relia:: 1s do

charbon de voire déparierne:,! a la chambre
de commerce ; là, nous vous ferons la ols-
Irliiution et vol, ; aurez s.a i.- n : n.s dc bri

quettes pour le ba! ! âge des g.,m. s.
C xi se passait au unes de nf :.
Je rmais Les marchands de charbon, jei

leur lis p irt dos propositions du ministre ;
je dois vous dire que j'avais arrêté d abord
av -'C lui — parce qu'il me pari-sait
indispensable que des preci-ions fussent
données — le p:ix auquel seraient f. ur
ines les briquettes er celui auquel les
marchands de charbon devr nerf, les v n. ire.

Tout était réglé.
Juin se :»asse, juillobse passe : je f:s di

'rcr -es visites et, au mois d'aof 1, au moment
ou il fallait que les livraisons fussent faites,
je me rendis auprès du minisiri et lui
dis : ■< M ci neur le ministre, ii s a-/':!.. main
tenant de l'nir vos eng:uem:ms. Jd.'-.
tonds los LU .uhceis que no ;-J wus avons
demandés. >>

Alors se joua une petite pièr : de c- mé
dia, ou du moins on eût pu faire une pièce-
de comédie sur ce qui s'est passé si vrai
ment la situation n'avait pas été aussi dra
matique.

M. Charles Riou. Il y avent au ministère
un critique dramatique à ce moment..

M. Servant. C'est exact, m .is ce jour-là
il joua la comédie. (Sourires.)

M. le ministre me dit : «L'auairo va tenté

seule. Passez chez mon chef de cabinet; je
l'ai entretenu de la question ; l'a.r'iur.; \ a
s'arranger. » Coudant dans la parole d i mi
nistre -- on doit toujours avoir conhaaeo
ilcuis la paro'e d'un ministre — je passai
i h-z le chef de cabinet. La porte se referma.
Je me trouvai en face d'un homme qui no
connaissait pas le premier mot de la ques
tion. ■:/,':>-:;.)

Jd.liais soilir peur demander à M. le mi-
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rustre si véritablement il ne s était point
îr"!i !pu de porte; le chef de cabinet me Ht:
<> N'en faites rien, je vous on prie, nous
i. II < il -s tâcher de régler l 'ali'aire. »

J'eus pitié et rne mis à sa disposition.
Le chef (ie cabinet se disposa en même

temps à téléphoner au bureau des char
bons. Car, il y a plusieurs services dans le
ministère des travaux publies — on ne sait
jamais auquel s'adresser, du reste.

Le bureau des charbons déclara, bien
entendu, quil ne savait pas le premier mot
de la question, lui non plus. Et alors, on

•m'adressa audinvtcnr des chemins de fer
iic l'État. Je me rendis chez ce haut fonc

tionnaire et demandai, dela part de M. le
ministre, s 'il lui était possible de com
mencer la livraison- des 8,000 tonnes de
briquettes promises pour le département de
la Vienne.

Le directeur des chemins de fer de l'Élut

me répondit : « Monsieur le sénateur, je
serais très heureux de pouvoir vous <* ÎH«
agréable, mais je n'ai pas même une bri
quette à vous donner : je n'en ai pas sufii-
s.umnent pour mes servie <. ■>

.lo no crus devoir fai ni autre clic.se rue
de m'en ailer. Je réunis OMS les marehrmas

de charbon du département et leur dis :
« Messieurs, voilà comment on se corn;-; rie
au ministère dos travaux publics à l'égard
non seulement des parlementaires. ma:-; à
i'égard des intérêts qu'ils out à défendre,
bans ces Munitions, je vous laisse ver:
entière liberté. Faites comme v.n ; pourr.-z. •>

il était bien tard ! Cependant, je dis
rendre hommage à l'initiative p-'ivée : ■ - 1 le
fut à la liaub'iir de la situ itiiei, lit 'e né •-.-$-
s,.ire, et on manqua très peu de Lriqujties
pr nr les battîmes.

Cette situation se renouvohoia peut-être
cette année, et c'est sur ce point que j'attire
i'.iîlontien du ministre actuel.

Vous voyez donc bien, messieurs, que si
in eut laissé, l'industrie privée iil.ro de
f.Jro «es achat s. '0 mm e elle avaii i'b .'>:!•;<!>;
de le faire, ou si le Couver. vu. 1.' et, ' ■ mi
nistre, entrant dan.- 1 1 voie' qu' i • ,i! Ir .-
eée à lui-même avait fai 1 le m' ,:e' p ■' r
( "ustl'u-'r les approvi-i- ame : u'-u, s Li .l:.--

niables, nous no nous serions pas trou
vés dans celte situation. 'J'r>!$ ùma ! g-g-
(MM.';

Mais non. On a pris des m.1 » 1!^, ou 1 de ;
i.u ''-n ;'"s énergiques. On a pari- de 1a p a '•-
quai ion, de !a péréqtinli'.'i - or dos cha , h o.-
inexistants. On voula't faire la p-' -.'»,;•,! riou
sur les ''in, ''lions au -dais, l'-s aïeul onslYan--
' u.:, et 1' n n 'avait ni les n >s ni les autres.

'i'oujours d ;es b' but de .agi er du temps.

Ztl. Ernest Monis. Hélas 1 bêlas !

M. • -, ••(!. jpgas ; comme vous !e dltos.

f.': îv ■ - . i ■ ! , ; i. iut superbe ! Les pays qui pou
vaient obtenir du char!; ou des min, ,•, f. a;i-

cu-es ne purent plus obtenir au mu o. • ..-MU.
et. — Lui anormal — lies doparnein m i
couim ■ I" m 'o!". qui ne o. t JV . : ! v ■ ■; : t p.:s à
cot ■'• il s in :oi's et qui étale. g o !i dehors , i .
to ;.g ■ : P - s Y.i ' i e s n'a' église-;, é 1 aieu l. o' o i sa s
d" --'.idn • sor aux importateurs dc chai lo-;-,

Pour fa -ilii -r la lécha de ces Piieu'i-

teur .-î, on leur impo-a la taxi; 1 C'était uii> u.\.
Et i1 faut voir eomimnit le I>I , v . r.emiMl
rappliquait lui-mémo. < n fut nbli m ,]';'.•■'■ -
ter du charbon de bl-llat : les luoprUles
taxées par le miui-bre d'-s travaux poulies ;\
!>3 fr., eteieut, viuviu-'s in.' fr. par l'Ha. Ini-
mème ; l'Ll.d, au lie i de ù'-nner fex -ii!;:!"

aux'mâralumds, prélevait ainsi un bén <'•>••
p'.us co ! l .-i .o ''ra!.lo. sur ses venlos que n-..'
Iv.urait l'ait un commereant .

'm anr it j u cieore passer si ;r et in v n-
vénieut : la qu '-tl.ei d".; paix élait m. Lus
img u'taule que lu question de quantité.

Mais les impoi tateurs cessèrent en grande
part le éPimpc rter et alors nous ne punie?
avoir de charbon irançais parce que nous
n'éticuis pas dans la zone où il (Hait permis
de s 'en procurer ; nous ne pûmes pas da
vantage avoir de charbon anglais.

Nous nous adressâmes de nouveau au

ministre des travaux publics.
M. Gaudin de Villaine. Vous aviez de la

constance.

M. Servant. Le ministre en fonctions à

cette date nous dit : « il n'y a qu'uno chose
à faire, c'est de créer un oflice départe
mental. >

En nous donnant ce conseil, on avait, bien
entendu, l'iutenlion de gagner du temps.
Mais cet oïiiee départemental, qui aurait, pu
demander quinze jour? pour être constitué,
il arriva qu'où réussit à le former en. une
heure. \lors surgirent d'autres entraves.

Messieurs, le-; mêmes avatars doivent se

produire dans tous bas départements ou
presque b ..s ; je parle de iMlliers, parce
<pie c'est la viiie que je connais 1o mbuix.
mais je crais être, dans l'oeenreuee, 11n levi
l'imr ge de tous les départements ûamg.i :.
;;',"' .■> bien ! Irrs Incn !<

L'oliiee départemental ayant adros une
demande die charbon au ministre êes tra

vaux publies, reçut la promesse de ".,')• 0
termes dans le mm s ne décembre, et' s', oua
tenues diaus le mois de janvier. Ces quan
tités (Hanuiî destinées à l'usage privé ; les
-'raui'les industries, le gaz, l'électricité,
étaient c:i dehors.

ave.:-vo ;s quelles quantités nous avons
r '"'ue ,s .' un nous a livré sur les Ô.000 tonnes
n": tonnes seulement.

J'aemte (gi'en faisant la demande nous
joignions le prix dc cette commande adresse;
au <!i .'eetf .i;r du bureau deS cbarbojîs. Le
bureau ue; chu-bons transmettait la de

mande à M. Gauthier, puis, quinze jours
après, mets recevions mue note de M. Cau-
tuier mois d-mand .mt de faire connadre à
• Pli 'levaient être adressés ces etiau'lions,

iteuiaiapiez i > i > ■ : i nue l'argon! élait envoyé
avec un bon de •••mmand- ; c'était bien la
prouve la pins ne! e que l'on avait iv -n une
d enan ie en i èirle : tnule i :»!ie eorre^oon-

fi'i iCe n'av.dt l autre but que de gagner du

Mi 'lln. on ai'rlva à nous qh'e que nous
aurions te g de même des mines françaises
de imiiuv .eau i t l'Àhun une certaine (Uiau-
il'é' de chardon.

Nous avions, en mémo temps, pour aid u-
dans une certaine : ■ .0 -ur ' bi miui-d : e (b; :

b'avaux publiés, in lnpn'' (gno nous avion;
aeiie! ■'■ à. d ' ; importateurs de La levheHo
( : ! • ■ ■ quauleé de' charbon eni était à notre
it,-""- -i:v;n -i MI vi'Ui ut, mettre à la leur

b ; vvug.ui [i'S.:r p. u vu; r les transporter à
l'oii iel 'S .

Lu bien, ma rieurs, non. On en a mi ; un
eu di m; et puis un beau joui' es armai ours
n. us ont db. : ■< \ons u" puuvon ; pas n s|er
t 'éijjur^ eigu'és. ;i l; ns ne j> eivons plus
vous fom 'éir, m 1 ';-; ne. •■" unies p'us ven
deurs. 1 g-'e -t a, h. rs qu" nous nous sommes
l 'e' nu m '■■', du cèti' de i'iit ; t.

cr. -i. à e" m. .;,)-.•!', i- oanl eomp'e di s
i' mues vu ub 'i qui s'é! lient mi.-es à sa
di-p.tsHi ai. 1 Lia! egdl allé prendre !<• ••!iai-
iit 'U à ba Le.-!;. 11", c-ia e -U été! ani. ml de
moins à e. d' ver au s'mek <ie 1 'ilat et cola

eût été, a. liant de plus qu 'ici aurait pu
donner à I ans ou ailleurs. Il y alà ( vid-Mi-
meut un d -i'.mt d 'org ui-aiion sur leqmd
;e n'iu-m-P r u j a< 1 t j our c u; -••>. Il me
-'-lait, eu ' ;*■•!, !)ien. dif. icib: de dire à qui

Je 'i,n-; na-n lois rendre hommage am mi
nistre actuel des tiavaux imblii s: je ue me
suis pas : le -eulé', il est vrai, souvent (le
va ni, ini, m. ; : a; dois dire que j'ai ton 'p an 3
trouvé auprès de lui l'accueil b; plus cordial

et la meilleure bonne volonté. Mais il n'est

pas les bureaux et il me permettra de lui
dire que je crois bien qu'il n'a pas sur
ceux-ci l'autorité suffisante pour exiger
d'eux qu'ils considèrent enfin que nous
sommes en guerre.

M. Gaudin de Villaine. 11 a cela de com
mun avec beaucoup d'autres.

M. Servant. Hier, j'entendais dire que
l'on allait faire des importations de char-;
bon et une idée me venait : si, à l'heure;
acluello, le ministre ne peut même pas.
l'aire tiauqiorter d'un point à un an l r ; lot
cbaihou existant sur le carreau des mines

ou dans les ports, comment fera-t-il pour
assurer les transports lorsque vont arriver
ces bateaux de charbon qu'il nous fait
espérer...

M. Gaiidm  do Villaine. Le charbon res

tera dans les ports.

M. Servant . C'est une solution, en effet;
elle ne sali -feci peut-àirc pa.s les c-eisom-
niateurs, mai ; elle iusliliera les promesses
qui nous ont éué faites.

Ce n'e>t pas b'i ce, que nous en tendons.
Ce que mm* dé-urons, c'est pouvoir dire à
nos populations qui, tous 1er, jours, nous
le demandent : « Le nécessaire va être lait

pour que vous ayez du charlm 1 . »
J'entendais, hier, M. le minn-ire <b 's tra

vaux publics dépeindre, à cette tOimne,
avec une anvoisi-e qui nous i mpnignait
nous-mêmes, Pi U iale.-sc qu*il éprouvait a
voir une situation aussi lamentable : oer-
mettoz-moi de vous dire, monsienrl' minis
tre, que notre c. mir à tous batla.it à ce mo
ment à l'unisson du vôtre pour s'apibq.vr
sur les misères du peuple [ Tir< b>> .1 '
/;•>'•« I i 'en .') et. que vous n'étiez pas le seul
à souffrir et à compatir à ces misères.

.le les ai vues de près, monsieur le mi
nistre, et je racontais il y a un instant,
à un collègue, c(qte >itua!:on V '.'i'él .!eiil "ut
aneoi--- mie d'une more de cinq cef^nls qu ; ,
ai'éumpagnéo de son mari revenu du front
pour une peiinission de sept jours, dhail,
dans un magasin: « Vous ne pouvez donc,
pas me (tonner 10 kilogrammes de char
bon Y » Et, comme on lui répondait qu'il
n'y en avait plus, et qu'on lui Élisait voir
que les mairasiiis étaient vides, elle dit:
«Jevai-; ma rendre à la préfeclure aveu
mes cinq entants. »

Et si les aut 10s femmes avaient fait de
même . bar, lou:-; les jours, je vois, des
tin'ore s (ie, femmes qui attendent, sous la,
lU'igc et par le verglas, une distribution do
charbon p-uiiian! d s heures entières. 'v Ji'.m-
r/IC 's d'apjh-nlrilnjn. :

Cette misère, qui existe à Paris, est
encore plus grande en province, où l'OK
n'a pas pu faire pour les malheureux ci!
que la capitale a fait, et je lui eu rends
hommage ;' nuds il ne faut pas laisser ces
malheureux de province mourir de froid,
quand un pende bonne volonté permettrait;
de hoir venir en aide. nue demandent-ils';

Simplement quelque. c!io-e pour se chauf
fer; ils ne demandent pasbi quaiib'ucar on
livre au jourU imi un très m.mv.rs charbon.
Il est fourni au marchand à luô francs la
tonne, alors qu'il en vaut On, avec 70 p. luCJ
de poussier, alors qu'il devrait avoir, au
conliaire, "ci p. 100 de, gros.

Mais, acluelîenumt, le prix ne compte»
pas; ce qu'il faut , c'est du chaull'age.

Alors, nous sommes bien obligés de nous
adresser au ministre qui a, je le comprends,
une lourde, tàrbe à accomplir; mus ce n'est
pas de notre faute.

Phisitun .v-ii'ilwrs. Ni de la sienne non
plus !

M. Servant. Ce n'est pas de la nôtre s'il e=t
au ministère et s'il ue s'y trouvait pas, non»
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nous adresserions de même à celui qui se
rait à sa place. Dans la circonstance, nous
qui, tous les jours, entendons les plaintes
de ces malheureux, nous ne pouvons pour
tant pas nous dire que nous n 'avons pas
fait tout ce qui était en notre pouvoir pour
obtenir enfin satisfaction pour eux.

M. Guilloteaux. Ce qui est triste, c 'est de
constater les responsabilités des vrais cou
pables .

M. Servant. Je vais renouveler un re
gret que j'ai déjà exprimé lors du dernier
comité secret. J'ai dit., faisant allusion à ma
demande d'interpellation, que j'avais la
ferme conviction que le Sénat me suivrait
pour dire au coupable d'alors qu'il n 'étak
plus à sa place et qu'il devrait la céder à
un autre ! (Mouvements divers.)

Il a pris les devants et a accompli — je
le déclare — le seul acte de son ministère

qui fût louable. (Approbation sur diiers
bancs.)

Nous lui en savon; gré, mais il ne s'en
suit pas. . .

M. Paul Strauss et plusieurs sénateurs à
gauche. M. Sembat n'est pas ici pour se dé
fendre.

M. Herriot, ministre des travaux publics-
des transports et du ravitaillement. Je se
rais reconnaissant à M. Servant de ne pas
mettre en cause mon prédécesseur qui
n'est pas là.

M. T. Steeg. En effet, M. Sembat est ab
sent et ne peut être mis en cause. C'est
une question de Gouvernement. (Très
bien!)

M. Servant. Vous me rendrez cette jus
tice que je n'ai fait que répondre à une
interruption. Je m'étais gardé de le mettre
en cause; mais je suis bien obligé de dire
ce qui s'est passé.

M. Perchot. Il n'est pas plus responsable
que ses collègues. Tous les ministres du
Gouvernement partagent la responsabilité.

M. Perreau. C'est le Gouvernement tout

entier qui est responsable. [Bruit.)

M. Servant. Messienrs, je ne voudrais
pas envenimer le débat, et je rends hom
mage au sentiment qui guide M. le ministre
des travaux publics, lorsqu'il s'élève contre
une attaque, bien indirecte, faite à son
prédécesseur. Ce sentiment est louable ; il
ne nous étonne pas de sa part. (Très bien !)

Je dirai maintenant, pour terminer, que-
je tiens à protester avec nr.' s collègues de
l'aris et de Seine-et-Oise. . .

Plusieurs sénateurs. Et ceux de la pro
vince également.

M. Servant. . . et avec ceux de la pro
vince tout entière, puisque vous voulez
bien vous joindre à notre protestation,
contre une situation qui ne peut pas se
prolonger plus longtemps.

Je demande donc à M. le ministre de bien

vouloir nous faire savoir, d 'une façon très
nette, s 'il croit pouvoir, dans un avenir très
prochain, nous donner les satisfactions
auxquelles nous avons tous droit. ( Vifs ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. De-
bierre.

M. Debierre. Messieurs, il y a environ
deux mois, j 'ai eu l'honneur de déposer,
sur le bureau du Sénat, une demande d'in
terpellation sur la crise des charbons et des
transports. La dissociation du Gouverne
ment et son resserrement consécutif ont
rendu ma démarche forclose.

Si je rappelle ce fait, c 'est pour marquer
qu'il y a deux mois déjà, beaucoup, dont je

jsuis, prévoyaient la crise intense des char

bons dont nous souffrons actuellement ;
c'est aussi pour bien indiquer en passant, à
M. le ministre des travaux publics, qui est
un collègue et un excellent ami, que mes ob
servations vont fatalement passer un peu au-
dessus de sa tète. Il me le pardonnera; mais
comme il est entré dans un Gouvernement

qui assume la responsabilité de la conduite
de la guerre depuis le début des hostilités,
il m'arrivera probablement de mettre en
cause son administration. La solidarité mi
nistérielle ne doit pas être tout à fait un
vain mot, une vieille guitare désormais
sans corde et sans écho.

Messieurs, à l'heure actuelle il y a un fait
brutal qui domine tout : nous manquons de
charbon. Nous en manquons dans nos usi
nes et dans notre population civile, qui,
pour le moment, est soumise aux tortures
du froid, tortures dont je ne vous referai
pas le lamentable tableau. -

Pouvait-on prévoir cette situation et dire
qu'on serait, un jour ou l'autre, à court de
charbon? Et si l'on pouvait le prévoir, était-
il possible de prendre des mesures pour
empêcher celte crise ?

11 y a deux ans, au début de la guerre, on
pouvait prédire notre déficit de charbon.
Pourquoi '.'

La réponse peut être faite par un écolier.
En France, en temps normal, nous brûlons,
tous les ans, 60 millions de tonnes de char
bon. Comme les houillères de France ne pro
duisaient elles-mêmes que 40 millions de
tonnes, nous étions en déficit de 20 millions
de tonnes. Depuis le début des hostilités,
ce déficit s'est accru, puisque nos houil
lères du Nord et du Pas-de-Calais étaient

envahies par l'ennemi.
Il fallait donc, autrefois, aller combler

cette différence en demandant à l'importa
tion étrangère les 20 millions de tordes de
charbon qui nous manquaient. Où aliions-
nous chercher ce charbon?

Nous allions le chercher en Belgique, en
Angleterre et en Allemagne. Or, comme il
ne nous reste plus que 1 Angleterre comme
source d'importation, on s'est adressé à elle
pour combler le déficit de la production
nationale. On lui a demandé de nous assu
rer 2 millions de tonnes de charbon par
mois.

L'Angleterre, je n'en doute pas, a fait
tous ses efforts pour nous les donner.Est-ce
la faute du Gouvernement français ou du
gou\ ornement anglais, si ces 2 millions de
tonnes ne nous sont pas arrivés chaque
mois?

C 'er>t ce que je veux examiner, messieurs,
parce que c'est le moyen pour nous d'éta
blir les responsabilités.

Eh bien, aux mois de juin et de juillet
1916, on s'est adressé au ministère des tra
vaux publics, au ministère de l'armement,
en leur faisant comprendre les inquiétudes
que les usines travaillant pour la guerre
éprouvaient déjà pour l'avenir. Les avertis
sements, qu'ils vinssent des industriels ou
des commissions parlementaires, notam
ment de la commission sénatoriale de l'ar

mée, n'ont pas manqué au Gouvernement.
L'Ouest-Luiniôre,qui alimente, à l'aris, un

secteur où travaillent 80,000 ou 100,000 ou
vriers, où on dépense 1.500 tonnes de char
bon par jour...

M. Léon Barbier. Au moins !

M. Debierre. J'abaisse les chiffres volon
tairement.

... l'Ouest-Lumièrej voyant ses stocks
s'épuiser peu à peu, s'inquiéta. Il se retourna
vers les industriels qu'il alimentait et leur
dit : « Vous feriez bien de vous préoccuper
du charbon, car je ne suis pas sûr de pou
voir, à un moment donné, vous continuer
la force électrique que je vous livre. »

Les industriels allèrent alors au ministère

des travaux publics et au ministère de l'ar

mement, et y manifesterent leurs craintes.
Voici la réponse qu'on leur fit : «Vous vous
méprenez tout à fait sur la situation exis
tante ; vous recherchez du charbon ; eh
bien ! nous en avons ; nous vous en donne
rons. Soyez sans crainte ; soyez rassuré.
D'ailleurs, il ne s'agit pas, à l'heure présente,
d'une crise de quantité de charbon ; il n'y a
qu'une crise de transport. »

j'étais présent à la conversation, je sais
donc dans quelles conditions elle a été
tenue. J'ai trouvé la confiance de l'adminis
tration exagérée. Dire qu'il n'y avait pas
crise de quantité quand la production na
tionale était réduite des neuf dixièmes,
quand l'importation elle-même é! ait tout à
fait insuffisante, parce que ce n'était pas
2 millions de tonnes qu'il fallait attendre de
l'importation étrangère, mais au moins
3 millions de tonnes par mois, c'était un
peu excessif !

C'était donc une crise de quantité cer
taine, et au fur et à mesure que les stocks
s'épuisaient, on était certain d'aller à une
giircrise charbonnière qui, d'ailleurs, n'a
pas tardé à se manifester.

Que cela soit une crise de transports en
même temps qu'une crise minière, nous
l'avions bien deviné.

Nous savions que, durant cette période
d'été, il y avait à Dunkerque, sur les quais,
de 160 à 180,000 tonnes de charbon qui se
consumaient et qu'on n'amenait pas faute
de wagons. Nous savions qu'il y avait éga
lement de 3 à 400,00J tonnes de charbon
sur le carreau des mines de iiruay, de Nœux
et de Marles qui brûlaient depuis des mois
sans qu'on ait pu amener ce charbon à nos
usines. Nous savions aussi — pour l'avoir
vu nous-mêmes — qu'il y avait le long des
berges de la Seine, à Rouen, 800, 1,200,
1,500 péniches chargées de charbon qui
restaient a m urées à quai, faute de remor
queurs pour les amener jusqu'à Paris.

Nous savions donc qu'il y avait crise do
transports, mais la crise de quantité, qu'on
ne voulait pas admettre au ministère des
travaux publics, n'en existait pas moins.
Vous en apercevez maintenant les consé
quences.

A ce moment, les industriels deman
dent au Gouvernement de les laisser s'ap
provisionner eux-mêmes. Je dis « au Gou
vernement » car, dans les explications qu'il
a fournies à la Chambre, M. le ministre des
travaux publics a déclaré que toutes les
mesures adoptées avaient été préparées et
prises en conseil des ministres; je ne dois
donc pas rendre responsable de la situation
actuelle uniquement le ministre des tra
vaux publics, je suis obligé d'engager le
.Gouvernement tout entier.

Les industriels de mandent donc au Gouver
nement une licence en vue de leur permettre
de s'approvisionner eux-mêmes. lis disent :
« Nous avons en Angleterre du charbon que
nous pouvons amener à nos risques et pé
rils, par nos propres moyens, avec nos ba
teaux ; nous avons des quais de débarque
ment à Dunkerque, à Itouen, au Tréport ;
nous avons également les grues et le per
sonnel nécessaires pour le déchargement; il
ne vous restera plus qu'à nous amener les
wagons nécessaires dans celui de ces diffé
rents ports que vous aur -'Z choisi pour que
ce charbon soit transporté dans la grande
artère parisienne et vienne alimenter du
même coup la population civile et les
usines. »

On leur répond ; «Non, nos conventions
avec l'Angleterra  ne nous permettent pas
de vous donner la licence que vous sollici
tez. C'est nous qui transporterons le char
bon; c'est nous qui vous le livrerons. Et
c'est ainsi que nous avons vu l'Ouest-Etat
devenir marchand de charbon.

Vous connaissez le résultat.

Dans le dernier trimestre de 1916, nous
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avons importé l0.ôOl,0o0 tonnes de char
bon, et pour les deux derniers mois, les
deux millions de tonnes que l'Angleterre
devait nous fournir mensuellement se sont

réduits à 1,400,000 tonnes, ainsi que M. Per
chot le rappelait hier.

La situation ne s'est pas améliorée pendant
le mois de janvier 1917 ; elle s'est encore
aggravée, et, à l'heure actuelle, l'importation
anglaise escomptée est en déficit de 600,000
à 800,000 tonnes par mois.

Comme les stocks de vos usines sont en

grande partie épuisés — je vais vous le mon
trer tout à l'heure — vous manquerez cer
tainement de charbon.

M. Gaudin de Villaine. C'est à craindre !

M. Debierre. La situation est très inquié
tante, et nous nous demandons si les me
sures qui, à l'heure actuelle, peuvent être
prises seront opérantes.

Tout le monde sait que, pour constituer
un stock d'hiver, il faut s'y préparer pen
dant l'été; pour avoir certainement, du char
bon l'hiver, il faut l'avoir déjà pendant l'été.
Vous n'avez pas amené ce charbon, vos me
sures ont été insuffisantes, imprévoyantes,
inopérantes. Je ne vous en fais pas un
crime, mais je suis obligé de constater que
votre administration n'a pas réussi. Vous
croyez aujourd'hui pouvoir constituer des
stocks. Je crains que vous n'en ayez pas la
possibilité, car non seulement vos moyens
d'importation sont insuffisants, mais la
guerre sous-marine est là pour les amoin
drir encore. Je ne veux pas, d'ailleurs, trop
insister sur ce point délicat, pour ne point
donner à nos ennemis des indications que
nous devons réserver pour nous-mêmes.

Fatalement, vous ne pourrez pas rétablir
l 'équilibre ainsi rompu pendant l'hiver,
quelle que soit votre bonne volonté.

La faute initiale ne vous est pas imputa
ble, mais elle n'en existe pas moins, et il
est possible qu'on puisse la faire remonter
au delà de vous et plus haut.

Hier, certains de nos collègues vous ont
posé des questions. M. Perchot, notamment,
vous a demandé comment vous aviez réglé
la question du fret avec l'Angleterre ?
Il vous a également demandé d'exposer
votre programme d'avenir.

Vous avez répondu à M. Perchot en indi
quant les conditions de la convention que
vous avez passée avec les Anglais ; vous
avez ensuite développé votre programme
d'avenir.

Je ne sais si notre collègue M. Perchot a
été satisfait de votre réponse et si elle a pu
le rassurer complètement ; mais, en ce qui
me concerne personnellement, je ne l'ai
pas trouvée suffisante.

La convention avec l'Angleterre fait l'État
français seul importateur, car vous n'ac
corderez pas souvent, je présume,  de li
cence aux commerçants et aux industriels.
En fait, elle vous donne le monopole de
l 'importation. Vous nous avez dit, d'ailleurs,
que le comité interallié qui fonctionne
actuellement à Londres a justement cette
mission.

Je ne sais pas si telle est la bonne solu
tion. Dans tous les cas, je puis dire que,
jusqu'à ce jour, la convention passée avec
l 'Angleterre est, sans doute, profitable au
commerce anglais, mais  qu'assurémen elle
l'est moins pour l'industrie et le commerce
français 1

M. Henry Bérenger. Très bienl

M. Debierre. Peut-être, monsieur le mi
nistre, ai-je mal interprété les réponses que
vous avez faites à M. Perchot en ce qui
concerne le comité interallié?... Si je ne
les ai pas bien comprises, vous rectifierez
mon tir — pardon de cette expression; nous
»ommes en temps de guerre ! — j'accepterai

volontiers vos rectifications, si elles sont
de nature à me convaincre.

Mais il est resté un point obscur que
vous pourrez sans doute éclaircir. Je ne
crois pas, je le répète, que la convention
passée avec l'Angleterre soit avantageuse
pour l'État français. Vousallez merépondre:
( Comment voulez-vous que nous ayons du
charbon en dehors de l'Angleterre ? » Je le
sais, mais peut-être, monsieur le ministre,
qu'en traitant autrement et plus tôt avec
les Anglais, vous auriez pu avoir du fret à
meilleur compte et amener ainsi le char
bon sur notre territoire à des prix moins
exorbitants.

M. Henry Bérenger. Il n'y avait qu'à
laisser faire les commerçants!

M Ernest Monis. Qui portent d'autre
part des poteaux de mines et des minerais
algériens en Angleterre !

M. Debierre. Oui, il n'y avait qu'à laisser
faire les commerçants, comme le dit mon
excellent collègue M. Henry Bérenger, et
peut-être auraient-ils pu vous apporter
plus de charbon que vous n'en avez au
jourd'hui.

Monsieur le ministre, j'ai peur que vous
ne vous figuriez pas la situation aussi in
quiétante qu'elle l'est.

M. le ministre. Si vous trouvez que j'ai
été rassurant ! . . .

M. Hervey. Ce n'est pas l'impression qui
se dégage du discours qu'a prononcé M. le
ministre hier.

M. le ministre. Voyez combien il est dif
ficile de répondre !

M. Servant m'a reproché tout à l'heure de
m pas avoir été assez rassurant, et voici
que vous me reprochez de l'être trop! Qui
dois-je croire entre deux collègues pour les
quels j'ai une égale sympathie? (Sourires.)

M. Debierre. Monsieur le ministre, nous
manquons de charbon ; or, ce ne sont pas
des promesses qu'il nous faut, mais du char
bon. Donnez-nous-en et je vous applau
dirai !

Je disais tout à l'heure qu'en juin et juillet
dernier nos industriels et nos commerçants
avaient proposé au Gouvernement un
moyen d'amener du charbon en France et
que le Gouvernement avait repoussé ce
moyen.

Ce qui existait à cette époque existe en
core aujourd'hui. Permettez-moi de vous
signaler la situation qui est faite à certaine
de nos grandes usines métallurgiques.

Au 30 janvier 1017, les usines métallurgi
ques de Basse-Loire constatent que la moi
tié de leurs hauts fourneaux sont arrêtés,
depuis un mois et demi environ, et qu'elles
sont à la veille d'arrêter leur fabrication
d'acier Martin.

M. le ministre. C'est une question de
coke.

M. Debierre. Le coke est un dérivé du
charbon, et, si vous ne pouvez avoir le
coke directement d'Angleterre, il faut le
produire vous-même. Dans quelle situation
se trouveraient vos industries de guerre si, à
un moment donné, l'Angleterre n'était plus
en mesure de vous en fournir ?

Or, les usines métallurgiques, voulant
apporter leur entier concours à la défense
nationale, se sont mises en rapports avec
l'Espagne pour avoir des bateaux en vue
d'amener elles-mêmes leur charbon ; on les
a placées en face de telles difficultés qu'elles
ont dû y renoncer.

Ainsi, voilà des industriels travaillant
pour la défense nationale qui, manquant de
charbon, vous proposent d'en importer à
leurs risques et périls. Laissez-leur tenter
cet essai. S'ils ne réussissent pas, à quoi

cela vous engage-t-il ? Or, vous avez refusé
votre autorisation en 1917 comme en 1916,
et vous manquez tout autant de charbon
aujourd'hui qu'il y a six mois.

M. le ministre. Mon cher collègue, si h
situation se présentait ainsi, je serais le
dernier des niais !

M. Debierre. Monsieur le ministre, ou
bien les représentants des hauts fourneaux
dont je viens de rappeler la firme ne disent
pas la vérité, . . .

M. le ministre. Peut-être ! . . .

M. Debierre. ...et alors ma conclusion

serait fausse, ou bien ils disent la vérité,
et alors c'est vous qui n'avez pas raison.

M. le ministre. Voulez-vous me permettre
quelques observations?

M. Debierre. Volontiers.

M. le ministre. Si le Sénat l'autorise, j'ai
merais mieux répondre maintenant pour ne
pas avoir à revenir sur cette question des
frets. Je l'ai traitée hier très longuement ; je
l'avais déjà traitée devant la Chambre des
députés, et je ne veux pas infliger au Sénat
un nouveau débat sur ce sujet.

Je le dis encore une fois, il faut prendre
un parti et s'y tenir: ou dénoncer toutes
nos conventions avec la Grande-Bretagne au
sujet des frets, ou les appliquer loyalement.
Vous reconnaissez bien qu'il n'y a pas de
troisième hypothèse...

M. Peytral. Si, une modification à la con
vention. On peut traiter I

M. le ministre. Il y a, en effet — je l'exa
minerai à la fin de ces explications — un;
troisième hypothèse, celle qu'envisage
M. Peytral.

Messieurs, reprendre en ce moment notre
liberté d'action au point de vue des affrè
tements, qui le souhaiterait plus que moi,
si cette mesure était possible? J'aimerais
pouvoir dire : « A partir de maintenant, le
commerce d'importation est libre et, par
conséquent, responsable; je ne m'occupe
plus du charbon anglais. »

Ce serait une solution bien simple, et, pour
le ministre, un bien grand soulagement.
Mais cette décision serait terrible pour le
pays ; elle ferait peser sur le commerce une
responsabilité qu'il ne pourrait pas sup
porter.

Voyons, monsieur Debierre, réfléchissez
à ce que nous pouvons dire et à ce que nous
ne pouvons pas dire de la situation.

Vous savez au lendemain de quelles me
sures, de quelles menaces ennemies nous
nous trouvons. J'ai là un état que je crois
ne pas devoir lire en public, mais que je
vais laisser aux membres de cette Assem

blée que la question peut intéresser. Cette
pièce indique le nombre total des navires
entrés dans nos ports depuis quelques jours
par rapport au nombre total moyen de dé
cembre et de janvier.

Vous lirez cette situation; vous voirez de
quels faits graves elle dépend.

Tenez-vous à ce que je produise ce do cu*
ment?

Voix nombreuses. Non ! non !

M. Ernest Monis. Je vous demande,
après avoir constaté ce fait, sur lequel je
ne demande pas d'autre précision, ce qui.
vous faites contre ce fait lui-même.

lin un mot, je veux attirer 1 attention sur
ce point, que la question, dans son ensemble.
intéresse le Gouvernem uu enlier, et qu'il
n'est pas possible que vous soyez seul de
vant nous, quelle que soit votre bonne vo
lonté, appelé à la résoudre : il vous faut le
concours de tous les autres ministres, de
toutes les forces gouvernementales.

Si nous concentrions ces explications sur
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vous seul, nous fermerions la porte à toute
possibilité d'aboutir. (Très bien! à gauche!)

M. le ministre. Je comprends fort bien
vos préoccupations; je m'y associe, mais je
reste, quant à moi, dans les limites du pro
blème posé par M. Debierre.

J'affirme donc que si je rendais aujour-
d'hui la liberté des frets, ce ne serait une
solution que pour moi.

Les responsabilités qui pèsent en ce mo
ment sur moi pèseraient désormais sur des
particuliers.

Je ne le fais pas, parce que cela serait
tout à fait dommageable à 'intérêt essen
tiel du pays.

Dans un temps comme celui-ci, ce qui
importe le plus, de toute évidence, c'est, de
nous entendre avec nos alliés anglais pour
défendre en commun nos frets. Peut-être

n'empècherons-noiis pas les importations
de baisser à raison de la gravité des cir
constances. Mais nous les défendrons de
notre mieux et nous aurons à tout moment

l'assurance d'avoir fait tout le possible.
J'ai reçu ce matin, au lendemain de notre

débat, une visite fort importante. Je ne ré
vélerai pas, si vous le permettez, le détail,
de mon entrevue avec Son Excellence l'am

bassadeur d'Angleterre. J'ai été amené à
lui donner l'assurance que le Parlement
tout entier comprenait le bienfait de nos
accords et qu il était uni au Gouvernement
pour les pratiquer loyalement.

Je dis donc à l'honorable M. Debierre : « Ne

reprenons pas toujours la môme contro
verse. Si j'applique, comme je le dois, les
contrats franco-anglais, qu'on ne vienne
pas m'objecter : que telle ou telle société
offre de trouver des bateaux et qu'on a
refusé ces bateaux. »

Je ne peux pas maintenir l'accord relatif
au bureau interallié et donner des licences

en dehors des règles que je vous exposais
hier. Si je montrais sur des faits, à M. De
bierre, par qui ces licences sont quelque
fois demandées, vous verriez à quelles im
prudences nous nous exposerions si nous
manquions de surveillance.

Voilà tout ce que je voulais dire. On ne
peut pas appliquer une convention dans
l'ensemble et la violer dans le détail.

Si vous voulez bien m'accorder encore

quelques instants. je répondrai à l'observa
tion  de M. Peytral.

M. Peytral me dit : « Vous êtes lié par l'ac
cord franco-anglais. » Je prétends démontrer
qu'à l'heure actuelle, pour le commerce
maritime, être l'allié des Anglais c'est notre
meilleure fortune.

M. Peytral ajoute, avec sa profonde expé
rience et son parfait bon sens : « Tirez donc
le meilleur parti de cet accord. »

C'est ce que je cherche sans cesse à réa
liser.

Je me tourne du côté du Gouvernement

anglais et je lui dis : « C'est entendu, nous
marcherons loyalement, la main dans la
main, comme nous marcherons d'accord
avec nos amis italiens, niais appliquons
ce régime du bureau interallié, de façon à
donner à la France le plus de satisfactions
possibles; assouplissons, et si j'ose me ser-
7ir de ce barbarisme, commercialisons
notre accord. » (Très bien! Ires bien!)

Voilà dans quel sens je travaille.
Je ne promets pas de réaliser des espé

rances imprudentes; mais je suis sûr de
réduire au minimum nos communs dangers.

La Grande-Bretagne, pour le fret, nous a
Accordé largement notre part.

Un sénateur à gauche. Et le fret anglais ?

M. le ministre. Il faut, en effet, distinguer
le fret anglais et le fret neutre. 'Co dernier
fret, laGrande-lîretngne le défend, dans ; en
semble, de son mieux et par des armes qui
ue sont qu'à elle. Ensuite elle dit ; « Nous

sommes trois à partager: Grande-Bretagne,
Italie, France. Je reconnais que la France a
des besoins considérables, je lui donne plus
de la moitié. »

Nous avons donc obtenu plus que le ré
gime de l'égalité dans le partage des frets
neutres.

M. Henry Bérenger. C'est l'ensemble du
problème militaire et maritime qui est en
cause.

M. le ministre. Je ne peux pas parler en
ce moment de l'ensemble du problème mi
litaire et maritime. Je m'en tiens unique
ment au problème du fret. Si j'insiste devant
vous, c'est pour montrer combien il serait
plus opportun, dans l'intérêt même de l'ap
plication de cet accord, de témoigner à
l'Angleterre la reconnaissance que nous
devons à ce peuple de navigateurs expéri
mentés, loyaux et généreux. (Applaudisse
ments.)

De ce côté de l'Assemblée (la gauche) on
vient de me dire : « ll y a aussi le fret anglais. »
Je vous prie de remarquer un fait qui est à
l'honneur de la Grande-Bretagne, et dont je
veux la féliciter, non seulement au nom du
Gouvernement mais au nom du Parlement

tout entier. (Très bien! très bien!)
La Grande-Bretagne a été d'un courage

admirable ; elle a réduit ses importations
comme il faut que nous réduisions les
nôtres. J'ai parlé hier des restrictions d'im
portation ; elles sont nécessaires, en effet. 11
y a des objets de luxe auxquels, en France,
nous devons renoncer comme étant inutiles

pendant la guerre. Voulez-vous un exem
ple ? L'autre jour, dans un de nos grands
ports, alors qu'on manquait de main-d'œu-
vre pour décharger des cargaisons d'acier,
j'ai vu libérer des bateaux de bananes. On
eût pu mieux employer la main-d'œuvre et
les places à quai.

M. Henry Bérenger. Nous avons tous
fait notre devoir, la France, l'Angleterre et
l'Italie ! (Interruptions).

M. le président. Messieurs, vous avez
autorisé M. le ministre à prendre la parole :
je vous prie de vouloir bien l'écouter. 11 ne
pourrait pas parler au milieu de ces inter
ruptions.

M. le ministre. Je voulais donner au

Sénat un dernier argument qui va le frapper.
Messieurs, voici un moyen bien simple

de vous faire une opinion décisive. La dimi
nution progressive du tonnage s'est appli
quée non seulement aux charbons, mais à
toutes les autres matières transportées par
mer: fontes, aciers, blés, pour lesquels il n'y
avait pas de taxation de fret. Ce n'est donc
pas la taxe qui peut être la cause de la crise.

La taxe, d'ailleurs, s'est assouplie, comme
je l'ai déjà indiqué. Après avoir commencé
à affréter à 47/6 avec la clause de 1 p. 100
d'assurance à la charge de l'arma
teur, le surplus à la charge de l'affré
teur, le bureau allié est monté à 50. Il y a
donc bien aujourd'hui le cours variable
dont je vous parlais hier. Par malheur, les
armateurs neutres ont une tendance à im
mobiliser leurs navires : ils voudraient en

réserver l'usage pour le lendemain de la
paix. En fait, le nombre des navires faisant
le trafic charbonnier franco - anglais est
tombé de 900 à 600 ; mais la taxe ou le cours
n'est pas responsable de la situation contre
les faits qu'elle révèle, et nous ne pouvons
lutter que d'accord avec les Anglais.

M. Peytral. Oui, mais vous pouvez conti
nuer à traiter.

M. le ministre. Vous avez raison. .

M. Ernest Monis. Vous pouvez continuer
à '.rai 1er: mais, en traitant, vous devez l'aire

j état de votre minerai algérien ainsi que de
vos poteaux de uiint»...

M. le président. Monsieur Debierro,
veuillez continuer votre discours.

M. Debierre. Je remercie M. Herriot de
ses explications; pour mon compte, je n'in
sisterai pas davantage.

Je suis, comme M. le ministre des tra
vaux publics, un homme qui sait recon
naître les mérites de l'Angleterre. (Très bien!\
Je suis le premier à dire qu'elle a fait un
effort considérable dans cette guerre et
qu'elle nous a apporté un concours très
généreux.

M. Henry Bérenger. Personne ne l'a con
testé.

M. Debierre. Cependant, comme le di
saient M. Peytral et M. Bérenger, on peut
tout de même discuter avec elle pour obte
nir des conditions de fret peut-être meil
leures que celles que l'on a obtenues jus
qu'ici.

En second lieu, la seule observation que
je veuille faire, c'est qu'à côté de la con
vention passée avec l'Angleterre, si l'on
peut obtenir par un moyen collatéral un
supplément de charbon, qu'on le fasse. Je
demande à M. le ministre des travaux pu
blics de ne pas entraver les bonnes volonté»
solides. Je ne parle pas de celles auxquelles
tout à l'heure on faisait allusion, mais de
celles sur lesquelles on peut compter. Je lui
demande de ne pas les décourager et, au
contraire, de les encourager, parce que l«
supplément de charbon qu'elles apporte
ront sera tout de même un avantage pour
notre population et nos usines.

Maintenant, je veux conclure et tirer, en
quelque sorte, la moralité de ce débat. J'ai dit,
au début, que le fait brutal, à l'heure pré
sente, c'est le manque de charbon. J'ai dit
également que si le Gouvernement avait
été plus prévoyant, il y a deux ans et l'an
née dernière, les stocks qui nous manquent
aujourd'hui ne feraient peut-être pas défaut
et nous ne serions pas réduits à cette obli
gation fâcheuse de restreindre le travail
même de nos usines de guerre et de ne pas
pouvoir chauffer nos populations.

J'ai dit qu'à cette situation il doit tout de
même y avoir des responsabilités.

Puisque M. Herriot est un homme de
science, il sait bien tout de même rattacher
le conséqent à l'antécédent, que la situa
tion d'aujourd'hui a été créée par une
situation antérieure et que cette situation
qu'on pouvait éviter, a des auteurs respon
sables. (Mouvements divers.)

Ce sont ceux qui, depuis le commence
ment de la guerre, ont fait la guerre à la
petite semaine, qui n'ont rien prévu (Bruit),
ni en sous-marins, ni en aviation, ni en
construction de canons, ni en munitions :
ils ont été, en quelque sorte, poussés peu à
peu par les événements, et ce qui est arrivé
pour la construction de notre matériel de
guerre, est arrivé également pour nos char
bons. Nous savions' très bien que l'indus
trie houillère nationale était insuffisante
pour nos besoins. Or, au lieu d'avoir
cherché à faire une convention ou une
combinaison avec l'étranger en temps
voulu, on ne l'a pas faite.

Voilà pourquoi, pendant l'hiver, mon
sieur le ministre des travaux publics, von j
manquez de charbon et, pourquoi, quel f
que soit votre bonne volonté, j'ai bien peur
que vous ne puissiez pas rétablir l'équilibrj
qui a été rompu.

Voir diverses. Cela ne signifie rien ! c'est
trop tard ! (Bruit.)

M. Debierre. Comment, cela ne signif.*
rien? Alors décidez que la responsabilité
n'existe plus en rien et que vous couvre!
toutes les erreurs, toutes les impré
voyances et toutes les fautes commisjsl
'Interruptions à droite.)
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Si vous voulez, messieurs, nous amener
à cette politique, je vous déclare que, per
sonnellement, je ne m'y résoudrai pas.
(Mouvements divers.)

M. Gaudin de Villaine. Voilà quarante
ans que nous demandons d'établir les res
ponsabilités et nous ne l'obtenons jamais !

M. Debierre. C'est pour cela que j'ai dé
posé, avec quelques-uns de mes amis,
MM. Servant, Henry Bérenger et Petitjean,
un ordre du jour que je prie M. le président
de vouloir bien soumettre au Sénat. (Ap
plaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Bar
bier.

M. Léon Barbier. Messieurs, le Sénat me
permettra de ramener la question à l'objet
de notre préoccupation principale. Les cri
tiques formulées jusqu'à présent par tous
nos collègues qui m'ont précédé à cette tri
bune, en particulier par notre collègue
M. Strauss, au nom des sénateurs de la Seine
qui a fait un exposé des plus précis et des
plus exacts de la situation de Paris et du
département de la Seine, doivent nous con
duire à examiner si certaines solutions pra
tiques ne pourraient pas être envisagées.
11 est nécessaire, dit-on, de rechercher les
responsabilités. L'heure viendra soyez-en
sûr. Mais, est-ce au moment où la maison
brûle qu'il faut se demander qui a pu y
mettre le feu? N'est-il pas mieux d'essayer
d'abord de l'éteindre?

Parlons donc du présent et non du passé.
Notre situation préoccupante, en ce qui con
cerne le charbon, conduit certains de nos
collègues à rechercher la valeur des con
ventions passées avec l'Angleterre à cet
égard. Ce n'est pas à la tribune du Sénat
que cette question peut utilement être
posée; c'est avec la connaissance des docu
ments, c'est aussi et surtout en s'inspirant
des sentiments d'amitié et de loyauté tra
ditionnelle de l'Angleterre à l'égard de la
France, en présence de la situation faite à
chacun des deux pays, situation qu'il fau
drait tout d'abord bien connaître, qu il peut
ctrc permis de formuler une opinion. Et
tous ceux ici qui, comme moi-même, con
naissent nos amis les Anglais, tous ceux qui
ont pu juger en connaissance de cause l'ori
gine et les causes des conventions établies,
aussi bien pour la fourniture de charbon
que pour les questions d'affrètement, ceux-
là vous diront avec moi que, s'agissant de
tous les accords conclus par nous avec l'An
gleterre, il est un devoir que nous avons
plaisir à remplir envers elle, c'est de cons
tater que nos amis anglais ont toujours
été guidés par leur amitié pour la France
et par le sentiment de confiante solidarité
qui nous unit et qui fait notre force com
mune.

Il n'est pas un seul d'entre nous, certes,
qui mette en doute la loyauté de notre
alliée dans l'exécution des accords interve

nus ; il n'en est pas un qui ne rende l'hom
mage dù, quelles que soient les critiques
qui ont pu se manifester, à ses efforts cons
tants pour faciliter les ravitaillements qui
nous sont nécessaires.

Il ne faut pas oublier que, lorsque
des conventions sont passées entre deux
pays amis et confiants dans leur loyauté
réciproque, chacun d'eux ne peut oublier
les intérêts en présence et que cha
cun aussi a le devoir de défendre.

La seule conclusion que je veuille appor
ter aux échanges de vues intervenus à cette
tribune, c'est de me faire, si le Sénat me le
permet, l'interprète de la haute Assemblée
pour déclarer à notre alliée et amie l'Angle
terre, du haut de cette tribune, que nous
savons reconnaître tous les concours qu'elle
nous a toujours apportés dans ces ques
tions si préoccupantes touchant notre ravi

taillement, et combien nous lui sommes
reconnaissants de ses efforts, à l'heure ou
nos ennemis recherchent encore les moyens
d'en aggraver, pour elle comme pour nous,
toutes les difficultés. Notre confiance reste

ce qu'elle était hier, et personne, quelles
que soient les circonstances, ne pourra y
porter atteinte. (Très bien! très bien!)

M. Henry Bérenger. Voulez-vous me
permettre un mot, mon cher collègue?... Il
n'est entré dans la pensée de personne ici
de ne pas rendre hommage — et ceux d'en
tre nous qui écrivent dans la presse l'ont
tous fait en toutes circonstances depuis le
début de la guerre — aux admirables ef
forts de la marine, de l'armée et l'on peut
dire de toute la population du Royaume-
Uni et des dominions. {Adhésion.)

Là n'est pas le débat. M. le ministre
des travaux publics nous a apporté une
question de contrats et de frets interalliés
que les Assemblées parlementaires ont le
droit et le devoir d'étudier, puisque les
ministres eux-mêmes les y apportent, en
séance publique. Personne ici, je crois, n'a
dit une parole qui ne voulût être un hom
mage à notre grande alliée, à la nation gé
néreuse qui, dans toutes circonstances, en
échange des sacrifices consentis et du sang
versé en commun pour la commune cause
de la justice et de la liberté, nous a apporté
tout son appui et tout son concours. (Ap
plaudissements.)

M. Léon Barbier. Je m'en voudrais,
messieurs, d'ajouter un seul mot, vos ma
nifestations montrent assez combien notre

accord est complet.

Voix nombreuses. Il est unanime !

M. Léon Barbier. Hier du reste, M. le
ministre des travaux publics nous a dé
claré qu'il devait envoyer à Londres inces
samment, pour compléter le bureau inter-
alliéde navigation, une représentation fran
çaise plus importante. Veut-il me permettre
de lui demander, car, malheureusement,
nous avons des précédents regrettables à
constater, de nous faire représenter par de
véritables compétences, contrairement à ce
que trop souvent nous avons constaté dans
la composition des commissions administra
tives ou ministérielles que nous avons vu
constituer jusqu'ici. Savoir mettre les
hommes à leur place, utiliser comme il
convient et là où elle sera le plus utile, la
compétence de chacun, c'est un axiome qui
n'a pas toujours servi de guide pour le
choix des organismes auxquels je fais allu
sion.

En ce qui concerne la question du char
bon, je ne reviendrai pas sur l'exposé des
faits que mes collègues ont développés hier,
beaucoup mieux que je ne le pourrais
faire.

Je me bornerai à traiter, au point de vue
pratique, quatre ou cinq points sur lesquels
j'attirerai l'attention de M. le ministre, et je
me permettrai même de lui proposer quel
ques solutions.

M. le ministre des travaux publics, il faut
le reconnaître, a pris la direction de son dé
partement dans un moment dmïereux,
critique même. Et c'est très justement
qu'hier, notre honorable collègue M. Aimond,
vous disait que l'on vous avait appelé auprès
d'un malade bien malade et que vous n'a
viez pas, mon cher ministre, commencé à
soigner; or, le malheur a voulu que, mal
gré vos soins, ce malade, depuis ce moment
ait pris froid, si cette figure peut mètre
permis \ quand nous avons vu les éléments,
la crueile la Seine, le froid intense et ses
conséquences venir aggraver les difficultés
auxquelles vous aviez déjà à faire face.
Votre tâche est donc tout à fait difficile et

je constate que vous l'avez abordée avec

un courage dont je vous félicite, pour ma
part. (Très bien !)

J'espère qu'avec le dévouement dont vous
faites preuve, avec les collaborateurs dont
vous avez su vous entourer — par exem
ple, de M. Claveille, à qui je veux rendre
aussi un très juste hommage — j'espère,
dis-je, que nous arriverons à une atténua
tion — je n'ose dire à faire cesser rapide
ment la crise que nous traversons.

Hier, M. le ministre nous a dit quelques
mots des mines non exploitées ; il est certain
qu'en raison des difficultés de plus en plus
grandes de l'importation du charbon en
France, il faut que nous recherchions, au
tant que nous le pourrons, nos approvision
nements en France. Je n'apprendrai rien au
Sénat en rappelant ici ce qui a déjà été dit
à la Chambre, à savoir qu'il existe en France
environ 350 mines de charbon non exploi
tées ou abandonnées.

J'approuve, en ce qui me concerne, M. le
ministre d'avoir demandé le retour à la

mine de tous les mineurs nécessaires, et
je ne voudrais certes pas les retirer des ex
ploitations auxquelles, avec raison, ils sont
destinés.

M. le ministre a fait une légère allusion
d'autre part, à un personnel provisoire et
de circonstance employé dans les mines,
bien que non préparé à ce genre de travail
souterrain, personnel, qu'il aurait préféré,
peut-être, ne pas employer. Mais il me sera
permis de lui demander s'il ne serait pas
possible d'envisager la mise en exploitation
des mines non exploitées et dont les gise
ments sont en surface, qu'elles soient con
cédées ou qu'elles appartiennent à des pio-
priétaires. Nous sommes en guerre, mes
sieurs, et M. le ministre des travaux pu
blics aura, j'en suis sûr, l'énergie nécessaire
pour mettre en demeure ces propriétaires
ou concessionnaires de mines, de les mettre
immédiatement en exploitation, lorsqu'elles
sont exploitables en surface; je ne parle
pas de celles pour lesquelles il y a de longs
travaux de préparation à faire, la guerre se
rait finie avant d'en tirer profit.

Je prie également, monsieur le ministre,
de nous renseigner sur le nombre de ces
mines en surface ou en aflleurement qui
pourraient être mises en exploitation et je
m'en rapporte à lui pour les faire mettre en
exploitation d'urgence, si cela lui est possi
ble, car on peut le faire sans grandes prépa
rations en y affectant, pour partie, par exem
ple, le personnel de circonstance actuelle
ment occupé dans nos usines et qu'il
cherche avec raison à remplacer par des
mineurs de profession rappelés du front.

J'ajouterai aussi, conformément, du reste,
au sentiment qu'il a exprimé hier que, dès
la fin de la guerre, et avant, si cela est
nécessaire et possible, il faut prendre tou
tes vsures utiles pour mettre en exploita
tion toutes les richesses du sol français ; il
faut, par conséquent, que ces trois cent
cinquante mines ou tout au moins toutes
celles reconnues exploitables soient, dès la
fin de la guerre, mises en exploitation, afin
d'éviter d'aller chercher à l'étranger le
complément du charbon dont nous aurons
besoin.

A ce propos, le Sénat me permettra-t-il
ici une légère digression pour attirer l'atten
tion de M. le ministre sur une mine de
pyrite de fer abandonnée, dontl'exploitation
est suspendue depuis quelques années.

Il existe, à la Chapelle-Saint-Urbain, des
mines de pyritede fer qui ont été exploitées
un certain nombre d'années, et qui occu
pent une superficie de 25 à 30 kilomètres
carrés.

M. Aimond. Vous savez que les mines
non exploitées payeront 2 fr. par hectare et
par an.

M. Léon Barbier. Je le sais, mon cher
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collègue, et je ne puis que féliciter la com
mission des finances de cette décision; elle
a, en effet, l'esprit ouvert pour toutes ces
questions, mais il ne faut pas nous con
tenter de faire payer une taxe aux mines
non exploitées et  oublier non plus que
l'état de guerre nous impose d'exploi
ter toutes nos mines. Il ne s'agit plus de
prix de revient plus ou moins économiques ;
celui que l'on payera sera toujours préfé
rable et moins onéreux pour le pays que si
notre or devait servir à payer le charbon
pris au dehors et que nous pouvons trou
ver chez nous.

Les mines existent il faut en tirer parti.
Tout à l'heure, notre collègue, M. Marti

net, qui représente le département dans
lequel se trouve située la mine de pyrite
à laquelle j'ai fait allusion et qui connaît
bien la situation, me disait que l'on pou
vait, du jour au lendemain, reprendre l'ex
ploitation de cette mine, car la pyrite s'y
trouve sous forme de poches dans des
puits existants, sans grande profondeur.

En raison de l'arrêt des aciéries et des

hauts fourneaux de la Basse-Loire, dont un
de nos collègues parlait tout à l'heure, ce
minerai inutilisé pourrait peut-être devenir
l'objet d'une exploitation nouvelle. "" -

Je demande donc à M. le :Shiistre de faire
faire une enqut ....... <; l'état de celte mine
et des autres //ia !è''giîes, afin de déterminer
celles qui pourraient devenir l'objet d'une
exploitation utile.

Voici un second point sur lequel je vou
drais appeler l'attention de M. le ministre
des travaux publics :

Au cours des semaines précédentes, nous
avons vu certains préfets réquisitionner pu
rement et simplement des wacror.s ou des
bateaux de charbon qui transitaient sur
fuir territoire.

Si l'autorité militaire réquisitionne du
charbon pour la défense nationale, nous
n'avons qu'à nous incliner; mais, quand il
s'agit de préfets qui, pour les besoins

'peut-être légitimes, je le reconnais, de la
population, arrêtent en cours de route des
wagons ou des bateaux de charbon, sans se
préoccuper de leur destination, je dis que,
s'ils peuvent avoir qualité dans leur dépar
tement.....

M. Milliès-Lacroix. Mais ils ne l'ont
pas, même dans leur département ; c'est illé
gal, et je constate avec plaisir que M. le
ministre fait un signe d'acquiescement.

M. le ministre. Parfaitement!

M. Léon Barbier. En tout cas, si un
préfet peut avoir qualité pour réquisition
ner, sur le territoire de sou département
des produits originaires de ce département,
et si même ce peut être son devoir, M. le
ministre sera d'accord avec moi pour
reconnaître et proclamer que les préfets ne
doivent pas arrêter les matériaux ou les
produits en transit sans l'autorisation du
ministre des travaux publics, seul qualifié à
cet égard.

Je connais des faits et des noms, je ne
veux pas les apporter à cette tribune, mais
je demande à M. le ministre de faire en
sorte qu'à l'avenir les préfets ne puissent
plus agir de cette façon.

M. Magny. On l'a fait pour autre chose
<me pour le charbon, notamment pour les
pommes de terre.

M. Léon Barbier. On l'a fait pour toute
une série de produits, ainsi que mon collègue
9 raison de me le rappeler.

Les préfets de certains départements qui
Voient passer en transit des produits sur
leur territoire se considèrent comme ayant
Je droit de procéder à des réquisitions.

' M. Millies-Lacroix. En un mot, ils iso-
£lQt leur département de la France.

M. le ministre. C'est très exact.

M. Léon Barbier. Ceci ne doit pas se
faire.

Je ne dirai rien de trop en ajoutant que
M. le ministre a eu dernièrement son atten

tion attirée sur ce point et qu'il a pris à
l'égard de certain préfet les mesures utiles ;
mais il y a une mesure d'ordre général qui
doit être prise.

Messieurs, si nous avons une crise de
charbon, qui pourrait bien s'aggraver, il
faut bien le dire, nous avons surtout toute
une crise de transports : il y a sur certains
points des mesures de guerre qu'il faudrait
savoir prendre dès maintenant.

Dans toutes les parties du pays où il y a
des besoins de charbon, et elles sont nom
breuses, où le transport intensif du charbon
est reconnu nécessaire, je demanderai que
le ministre des travaux publics reprenne
pour ces parties du réseau l'application de
l'horaire dc mobilisation. (Très bien! très
bien!) ... ; M e h "

Il ne faut pas hés;t.i. le faire. Je puis
citer deux lignej que je connais peut-être
miegx.fl.ue les autres-— ce serait à faire sur
t iut. ics réseaux ou ce serait reconnu utile —

la lignede Boulogne-sur-Mer à Paris et celle
de Rouen à l'aris, sur lesquelles, au
moins jusqu'au moment de la reprise de
la navigation qui palliera un peu la crise du
charbon, il devrait y avoir application de
cet horaire de mobilisation ; on ne devrait
pas voir les trains de marchandises se
garer pour laisser passer des trains de
voyageurs.

M. Hervey. Le commerce y gagnerait
énormément.

M. Léon Barbier. Il serait fâcheux, évi
demment, que les voyageurs fassent quel
ques heures de trajet de plus, mais nous
n'en sommes pas morts au début de la
guerre, et nous n'en mourrons pas davan
tage. ; Très bien ! très bien ')

Messieurs, permettez-moi de revenir au
département de la Seine à propos d'une
question pour laquelle mes collègues m'ont

! chargé de monter à cette tribune et de vous
\ apporter quelques explications,
i Nous avons dans ,1e département de la
j Seine, en dehors de Paris, dont l'approvi-
I siomiement est déjà bien au-dessous de ses
| besoins, comme certains dc nos collègue;;

l'ont indiqué tout à l'heure, des communes
qui ne peuvent pas se procurer de
charbon. Si la ville de Paris a pu avoir
quelques trains-navette très insuffisants, je
le répète, pour sa population, je voudrais
demander à M. le ministre d'envisager, pour
les communes de la Seine, jusqu'à la re
prise de la navigation, la création de cer
tains trains-navette également.

Un train-navette est un train qui part
complet en charbon, qui arrive complet
dans une gare où il est attendu, autant que
possible à des heures déterminées, et qui
est déchargé dans un délai de trois à cinq
heures, après quoi il retourne immédiate
ment à son point de départ. Or, comme la
révolution d'un v. agon en moyenne est, je
crois, au moins de huit jours, si vous uti
lisez des wagons sous l'orme de train-
navetle, qui peuvent au maximum en deux
jours et demi ou trois jours faire leur cir
cuit, vous rendrez disponible un nombre
de wagons très important dont le rende
ment sera augmenté par l'emploi intensif
qu'on aura su en l'aire.

Nombre de communes très importantes
ne peuvent, à l'heure actuelle, recevoir que
quelques wagons isolés, au lieu de recevoir
toutes les fournitures qu'elles ont comman
dées et payées.

Un certain nombre d'entre eues ont

cherché à s'unir en groupement pour
L recevoir dans un même centre les ra

mes de wagons, constituées en trains na
vettes qu'elles s'engageraient à décharger
dans un délai aussi court que l'administra
tion le désirera. Je demande à M. le mi

nistre qu'il veuille bien faire en sorte qu'au
moins jusqu'à la reprise dela navigation, ces
communes puissent recevoir le charbon qui
leur manque pour leur population, pour les
services publics qu'elles desservent et, en
même temps, pour les usines de guerre qui
peuvent exister sur leur territoire.

Il y a là une nécessité qui n'échappera
pas à M. le ministre des travaux publics. Je
compte qu'il voudra bien y apporter tous
ses efforts.

Les communes isolées et qui ne peuvent
se grouper pourront ainsi bénéficier plus
facilement des envois de wagons isolés
qu'elles attendent et dont elles ont le plus
grand besoin. (Très bien! très bien !)

Il est un autre point sur lequel je vou
drais appeler l'attention du ministre. Il y
a, sur le service de la navigation, beaucoup
de choses à dire. J'ai été quelque peu mêlé,
depuis dix mois, un an, à l'étude de ces
questions de la navigation : je n'ai pas eu
trop à me féliciter de la bonne volonté que
j'ai rencontrée pour l'utilisation des qua
rante à quar;*te-cinq bateaux parisiens de
quatre-vingts à cent chevaux de force
dont j'avais préconisé l'emploi comme por
teurs ou remorqueurs, car ce n'est un
secret pour personne de constater combien
nous manquons de remorqueurs.

Vous avez tous vu traiter ces questions
dans les journaux. Je dois avouer  que si
l'on était arrivé au résultat qui commen
çait à porter ses fruits avant les gelées
dernières, il a fallu onze mois pour y par
venir. Mais je ne veux pas abuser de la
bienveillance du Sénat en lui apportant
des détails plus complets et je nie borne
à constater qu'il y a une dizaine dc jours,
les journaux ont. fait savoir que le trans
port par bateaux parisiens avait été aban
donné.

Je ne veux pas chercher l'origine de ce
renseignement; tout ce que je veux dire
c'est qu'il était tout à fait tendancieux et
inexact: à la reprise de la navigation, nous
aurons un service de dix-huit porteurs et
vingt remorqueurs nouveaux, et leur mise
en service il y a dix mois, comme je l'avais
demandé, nous aurait permis de désemcom-
brer le port de iioii"n, les cinq à six cents
bateaux de charbon qui attendent à Rouen
seraient à Paris et nous auraient permis
d'éviter la crise que nous traversons.

Je dois dire que c'est grâce à l'arrivée de
M. le ministre des travaux publics et à
M. Claveille en particulier que nous devons
la mise en service de ces bateaux si tardive
soit-elie.

Je fournis un dernier renseignement à
M. le ministre.

Il existe sur la Seine un poste de marine
à la bouille. Ce poste a pour but, pour les
bateaux montant du Havre vers Rouen, de
leur indiquer leur poste d'amarrage à quel
ques kilomètres plus loin. Les bateaux arri
vent à ce poste d'amarrage placé à 8 ou
10 kilomètres de Rouen,  mais'les mariniers
sont obligés de quitter leur bateau, de
prendre celui qui fait un service de la
Houille à Rouen, et d'aller aux différents bu
reaux de tour de remorquage pour recher
cher le vapeur qui doit remorquer leur
bateau depuis l'endroit où il est resté jus
qu'à Rouen même et de le l'aire inscrire
pour leur tour de remorquage.

Vinït-quatre heures passent vite à ces
démarches. S'il y avait à la Bouille un
poste de marine supplémentaire à la hau
teur des postes d'amarrage, poste qui pour
rait communiquer par téléphone avec les
diflérents bureaux de Rouen, les mariniers
pourraient téléphoner immédiatement dune
part pour se faire inscrire, d'autre part
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pour obtenir les remorqueurs utiles, tous
gagneraient vingt-quatre heures, et ce
seraient les bateaux vingt-qmtre heures
plus tôt à Paris.

Il y a là une méthode que je me permets
de signaler à M. le ministre, qui a bien
voulu nous dire qu'il sera heureux de toutes
les collaborations qu'on pourra lui apporter.
11 me pardonnera donc d'être monté à cette
tribune pour lui soumettre les quelques
points que je viens de traiter. J'espère qu'il
pourra tirer profit des observations que
nous avons développées et qu'il pourra,
aussi bien pour le département de la Seine
que pour tous les départements, apporter
toutes les améliorations que nous deman
dons. Nous avons confiance qu'il fera ainsi
tout ce qu'il pourra pour améliorer la situa
tion déplorable l'aile au pays en ce qui con
cerne l'approvisionnement des charbons.
(Très bien! très bien! et applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Cha
puis.

M. Chapuis. Messieurs, je voudrais, au
nom de mon collègue, M. de Langenhagen,
actuellement retenu par la maladie, et au
mien, parler du département de Meur
the-et-Moselle, auquel M. le ministre nous
annonçait qu'il envoyait une rame de wa
gons de houille pour la ville de Nancy.

La situati rn du département est dos plus
intéressantes, elle l'est au moins au même
titre que celle de tous les autres départe
ments de france.

M. T. Steeg. Elle est deux foi; plus iut •-
rossante.

M. Chapuis. Messieurs, nous estimons
qu'il est indispensable de faire pour nous
un effort plus considérable que celui qui a
été fait. M. Ii! ministre m'annonçait, tout à
l'heure, qu'il se proposait de nous envoyer
deux rames nouvelles de wagons de char
bon du Trénort. Je l'en remercie, mais il est
une autre mesure qu'il conviendrait de pren
dre pour noire département.

La commission de répartition des com
bustibles, dans sa séance du 30 mars 1910, a
constitué pour chapue bassin minier une
zone de desserte: notre d ^parlement est
class' dans la première zone, qui doit se
fournir de charbon dans le Pas-de-Calais.

La chose n'est souvent pas possible, et c'est
pourquoi nous demandons qu'on veuille bien
revenir sur cette décision et nous permettre
de recevoir une partie de notre fourniture
du bassin minier de la Bourgogne. De celte
façon, nous obtiendrons plus rapidement
ce qui nous est indispensable et pour notre
industrie et pour les particuliers.

Notre industrie, en effet, est obligée au
jourd'hui de prendre et d'accepter du char
bon anglais pour les trois quarts quand ce
n'est pas pour les quitrecinqui nr.es de ses
besoins. Les conlitons de prix étant diffé
rentes, vous voyez que les conditions de
travail sont également différentes pour nos
usiniers qui, en granl nombre, travaillent
actuellement sous les obus. {Très bien! très
bien !)

J'attire donc l'attention bienveillante de

M. le ministre sur la situation qui est faite
à nos départements-frontière.

Je lui rends hommage pour l'effort qu'il
fait : je suis de ceux qui pensent qu'il faut
savoir rendre à César ce qui appartient à
César. (Très bien! très bien!) Aujourd'hui, il
se promet de faire un effort plus considéra
ble, et cela lui sera facile, que celui qui a été
fait antérieurement, (l'rès bien! très bien! cl
applaudissements.)

M. Milliès-Lacroix. Ses pr'd icess'urs
faisaient les ndues promesses.

M. Chapuis. Nous comptons sur lui et
nous espérons qu'il voudra bien apporter à
cette crise du charbon toute l'attention né-

I cessaire. Nous ne doutons pas de sa vigi
lance, nous ne doutons pas de son patrio
tisme, et nous sommes assurés qu'avec sa
volonté de travail, avec la collaboration
d'hommes d'énergie comme M. Claveille, il
obtiendra des résultats dès que la climatolo
gie sera devenue plus clémente et qu'il
pourra disposer de tous les moyens de
transport. Souhaitons que cela arrive
bientôt.

La lune avance : espérons qu'elle amènera,
à son déclin et au bout de quelque temps,
la liberté des canaux et la liberté de la

Seine. (Vifs applaudissements.)

M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Je compte sur
l'obligeance du Sénat e * n'accorder quel
ques courts moments d'alleu.. or. Je pense
que le problème n'est pas o'-core résolu et
sauf pour ceux qui sont sûrs ue trouver eu
rentrant chez eux le charbon nécessaire,
la question reste angoissante.

Je ne comptais pas intervenir dans cette
discussion, je me suis inscrit au dernier
moment parce que j'ai constaté que quel
ques détails essentiels qui devaient être
portés à cette tribune ne l'ont pas été.

Je prie donc le Sénat de m'excuser si
j'aborde la discussion un peu à bâtons rom
pus, mais ce que je veux dire sera dit.

11 est certain que Paris et que la France
en ont assez de l'incurie gouvernementale.

M. Peytral. C'est très vrai !
M. Gaudin de Villaine. Paris et la France

en ont assez de souffrir de l'avidité crimi

nelle de quelques-uns et de toujours enten
dre des promesses pour le lendemain et des
aveux d'impuissance pour la veille; j'ajoute
que le pliidoyer très naturel de l'honorable
M. Herriot que nous avons entendu hier est
le plus terrible réquisitoire qui ait été pro
noncé contre ses prédécesseurs, plaidoyer
très justifié d'ailleurs, car personne ici ne
rend le sympathique ministre actuel res
ponsable de la situation.

Messieurs, si, de l'autre côté de l'Atlanti
que, vous avez dos rois, le roi de l'acier, le
roi des chemins de fer, le roi des pétroles,
nous avons, chez nous aussi, des rois, les
roitelets du sucre, du caoutchouc, du char
bon et d'autres éléments indispensables à
la consommation pour la défense nationale.

J'ai suivi, hier, avec un grand intérêt, la
discussion des interpellations, et aujourd'hui
aussi. A côté d'observations très intéres

santes apportées par quelques-uns de nos
collègues, il est certain que la discussion
est restée un peu dms la généralité, sans
sanctions. Les interpeilaleurs ont apporté à
la tribune leurs très légitimes doléances,
puis M. le ministre a fait entendre un plai
doyer qui demandait confiance et nous as
surait  de toutj sa bonne volonté.

De cette bonne volonté, messieurs, per
sonne ne doute ici. Mais est-ce absolument
suffisant ?

Tout à l'heure, le Sénat va voter un ordre
du jour, dont je ns connais pas le texte ;
mais il n'y aura pas demain un sac de
charbon de plus aux foyers des pauvres de
Paris. (Mouvements divers.)

Il y a peut-êtie un argument qui n'a pa?
été placé dans le débat et que je trouve
d'une certaine valeur. Je veux parler de la
spéculation et des accaparements. Voici les
réflexions que m'ont suggérées les discours
des différents orateurs qui m'ont précédj à
cette tribune.

D'abord M. Sembat a dit, entre autres excu
ses, que si le charbon était déficitaire, c'est
qu'un grand nombre de bateaux charbon
niers avaient été coulés par les sous-marins

allernands. Cette thèse fut reprise plus tard
par M. Herriot, dans une réunion au minis
tère des travaux publics.

Il a même ajouté que, si l'on n'avait pas
ébruité ces faits, c'était pour ne pas jeter
l'inquiétude dans le public. C'est toujours
le môme système : ne rien dire. Et quand
l'opinion publique se trouve en présence
des réalités, elle n'en est que plus émue.

Or, il y a huit jours, jeudi dernier, à celte
tribune, l'honorable ministre de la marine,
M. l'amiral Lacaze, disait que, pendant les
onze derniers mois, sur 51 millions de ton
nes de marchandises à l'exportation, 273.000
seulement avaient été coulées. Donc, sur
deux millions de tonnes de charbon pro
mises par mois par l'Angleterre, ce serait,
même en forçant les chiffres, ' de 150,000 à
100, 000 tonnes qui, de septembre à janvier,
auraient été perdues du fait des sous-ma
rins et des mines.

M. Aimond. Il ne faudrait pas raisonner
sur des moyennes, parce que la fin de
l'année a été très dure.

M. Peytral Le mois de janvier a été en
core plus dur qu. " ' mois nrécédeut.

M. Eugène Lintilhac. . .... '. d'ailleurs,
que, relativement à ces insuid:. anees et a
d'autres, l'explication par les forpd! iges est
aussi commode que forcée, pour les besoins
de la cause el, heureusement, en 'ait !

M. Gaudin de Villaine. Les divers mem

bres du Gouvernement devraient cepen
dant se mettre d'accord sur ce point.

En ce qui concerne l'insuflisauee des
moyens de transport, comment se fait-il
qu il y a quatre mois, c'est-à-dire bien
avant les surprises clim ttériques, on comp
tait, à touen et aux environs, 1,500 péniches
pleines de charbon ?

Je lis, à ce propos, dans le Journal de
Ilouvn d'avant-liier :

» Il y avait, en novembre dernier, tant
dans le port que dans les garages d'amonl,
1,250 bateaux fluviaux chargés ; ce chiffre
monta, en décembre, à 1,325. Il ne serait
plus maintenant que de 972 péniches et
13 chalands, dont plus de GM0 de charbon.
Les iso,:.) Kl à 200 00) tonnes de charbon
chargées d ms ces péniches et chalands re
présentent, dit-on, environ la moitié du
stock de combustible actuellement dans ce

port. >
Cependant, à Rouen comme ailleurs,

ajoute c.; journal, on éprouve quelque dif
ficulté à se procurer du charbon. Dans le
quartier Saint-Hiiaire, des incidents se sont
produits hier devant les boutiques de dé
taillants qui déclaraient ne pouvoir répon
dre aux demandes de leurs clients.

Il y a bien là un indice d'accaparement.
Du reste, l'honorable M. Clemenceau —

qui n'a pas une sympathie immodérée pour
le ministère, mais qui dit des choses exactes
— écrit, ce malin, dans son journal : « La
crise du charbon, quand le cirreau des
mines et les quais de cer; uns ports, à brève
distance de Paris, regorgent du précieux
combustible, voilà ce qui parait plus clai
rement que certaines const. rtatiotis de stra
tégie, trop incompatibles avec l'esprit de
prévoyance dont se vante le Couvornenient. »

Pour m u, il n'y a pas là seulement un
manque de prévoyance gouvernementale,
mais encore, un excès de prévoyance indus
trielle .

•Je voudrais formuler une autre observa
tion, que je me suis permis de faire, et
écoutant les hilerpetla'eurs: il y a de la ga
bogie d'un coté et d: la lésinorie de l'autre.

Pendant que les m ilhoareux souffrent du
froid — surtout les petits rentiers, parce
qu'ils ne sont pas secourus économique
ment — il est certain que les palais natio
naux, les ministères, les grandes adminis
trations, tous ces monuments sont chauliL;
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i blanc. J'ajouterai même que, jusqu'à ces
derniers jours, parait-il, tous les lieux de
plaisir et de débauche étaient dans le même
casv

A ce sujet, un grand journal du matin
écrivait hier :

« Un de nos confrères a voulu s'assurer

'que nos ronds-de-cuir de tous ordres étaient
à l'abri du gel, et dans toutes les dépen
dances de l'État ou de la Ville, de l'escalier
au bureau en passant par l'antichambre, il
'a constaté une température dont pourraient
■s'accommoder les fils du désert.
i « Allez donc faire un tour à la caisse des

dépôts et consignations, m'écrit un lecteur,
, et vous jugerez combien de tonnes de char
bon pourraient être distribuées aux mal

-heureux. »

Voilà pour la gabegie. Voyons la lésine-
crie.

J'ai adressé dernièrement une question
'au ministre compétent pour demander
pourquoi certains amphithéâtres de la Sor
bonne n'étaient pas chauffés. On m'a dit
que le fait était exact, mais sans m'en indi
quer la cause.

Voici une lettre écrite par un professeur
de lycée de Paris qui m'a l'air d'exprimer
la mentalité de ses collègues et des élèves,
qui ne sont pas du tout satisfaits :

« Tandis que la ville de Paris faisait le
nécessaire pour mettre ses élèves à l'abri
du froid, l'autorité académique ne faisait
rien, ou plutôt elle ne s'en faisait pas. Le
ministère s'en faisait moins encore, à
tel point qu'il est à croire que M. Painlevé,
son inspecteur général des économats,
M. Port, ancien professeur de 9e au petit
collège de Saint-Nazaire, et le docte M. Lé-
caux, son chef de cabinet, désiraient trans
former nos potaches en frigo à la sauce
socialiste indépendante : dans les classes
de certains lycées parisiens, en effet, le
thermomètre élève à peine à 8 degrés sa
petite âme tubulaire vers le ciel.

« Ces messieurs laissèrent pleins pou
voirs à leurs subordonnés les proviseurs,
dont quelques-uns, incapables de différen
cier un radiateur d'une salamandre, ne su
rent pas faire leurs provisions en temps
voulu. De plus, un grand nombre de ces
administrateurs, dont les appartements sont
déjà chauffés par les appareils de leur
lycée, s'octroient du charbon pris sur la
réserve de leur établissement.

« Pourquoi MM. Painlevé, Port et Pécaux
out-ils fermé les yeux sur ces agissements
anti réglementaires et indélicats?

« M. Portnepourrait-ilfaireeffortpour con
naître les lycées aussi bien que les grands
cercles des boulevards, et supprimer le
chauffage des couloirs, escaliers et anti
chambres des fonctionnaires, afin que le
régime ne soit pas de faveur pour les uns
et de rigueur pour les autres, et les élèves
ne demanderaient plus à leurs professeurs
qu'ils fassent la classe dans les escaliers du
proviseur. »

La lettre est signée d'un professeur, avec
cette mention: « lycée Louis-le-Grand, récla
mation collective des professeurs; Janson,
Montaigne, Carnot, réclamations partielles,
car deux classes sur dix sont à peu près
chauffées. »

M.  Vieu Dans les tranchées, les soldats
sont encore bien moins chauffés.

M. Gaudin de Villaine. Laissons ce sujet
de côté, car nous avons tous des enfants
dans les tranchées.

Traitant la question des charbons, je
constate simplement que, tandis que l'on se
chauffe outrageusement dans certains mi
lieux, je ne dirai pas parlementaires, mais
gouvernementaux, les lycées manquent de
charbon. [C'est vrai!)

A propos de la taxation des charbons, la
question a été portée à la tribune, et je

voudrais me contenter de soumettre à

M. le ministre une réflexion et une ques
tion.

La réflexion, c'est que M. Sembat ayant
taxé le charbon à l'importation, si celui-ci
n'avait été apporté que par des bâtiments
français, cette taxation aurait pu avoir une
utilité; mais les vapeurs étrangers, n'ayant
aucune raison pour céder leur cargaison au
prix taxé, poursuivirent leur route ou n'ap
portèrent plus de charbon, de sorte qu'en
l'ait, la taxation n'eut d'autre effet que de
détourner de France une notable quantité
de charbon livré à des puissances le payant
mieux, par suite, de supprimer toute con
currence aux marchands de charbon fran

çais.
L'honorable M. Herriot a ainsi l'explica

tion dos déchets mensuels de charbon ve

nant d'Angleterre.
Voici maintenant la question que je veux

poser à M. le ministre, parce que vraiment
elle vaut la peine d'attirer son attention.

M. Sembat a présenté à la Chambre un
projet de loi sur la taxation du charbon
domestique, le 15 septembre 1916. Ce projet
a été rapporté, le 24 octobre, par M. Dura
four, au nom de la commission des mines,
et voté le 24 octobre 1916.

Comment se fait-il qu'alors que ce vote
n'a pas été ratifié par le Sénat, certains pré
fets, tels que ceux de Dijon, d'Orléans, de
Clermont-Ferrand, se soient permis, par
des arrêtés illégaux, puisque prématurés,
de l'appliquer en instituant des offices dé
partementaux qui, depuis plusieurs mois,
règlent arbitrairement toutes ventes de
charbons dans leurs départements respec
tifs?

Que devient le pouvoir central?
C'est toujours l'incohérence et l'anarchie.

(Mouvements divers.)
Je voudrais maintenant faire passer sous

les yeux du ministre quelques incohérences
qui expliquent la situation actuelle. En par
ticulier une première incohérence, pure
ment morale, m'a été signalée par un ad
ministrateur de la compagnie du Nord qui
m'écrivait, il y a quelques jours :

« Nous répondrions de tout en ce qui
concerne l'approvisionnement en charbon
de Paris, si le Gouvernement voulait bien
nous laisser tranquilles et ne pas tout
brouiller en ordonnant à tort et à travers. »

(Protestations à gauche.) Ordre, contre-ordre,
désordre.

M. Peytral. C'est un administrateur qui
écrit cela ?

M. Gaudin de Villaine. Je ne suis pas ici
pour citer des noms.

M. Peytral. II faudrait cependant pou
voir contrôler de telles assertions.

M. Eugène Lintilhac. C'est le refrain
qui est intéressant.

 M. Gaudin de Villaine. Autre fait : il y a
trois jours, en gare de Pontauboult, dans
mon département, stationnait un train de
charbon. Savez-vous d'où il venait ? 11 ve

nait de Bruay ! Comment est-il possible,
alors que les mines de Bruay sont chargées
d'alimenter Paris et la région de l'Est, que
leurs produits viennent en Normandie con
currencer les charbons anglais dans nos
ports ?

Je ne m'en plains pas comme représen
tant de l'Ouest, parce que, malgré tout,
nous manquons de combustible.

M. le ministre. Si vous ne voulez pas de
ce charbon, d'autres le prendront.

M. Gaudin de Villaine. Je ne discute pas
ce point; je suis très heureux de cet envoi ;
mais je m'étonne de voir un train venant
de Rruay dans une gare de la Manche.

M. la ministre. C'est par un sentiment de

justice que nous tentons de donner un peu
de charbon français à toutes les parties du
territoire. Si l'on ne fournissait que du
charbon anglais dans un département, son
prix resterait plus élevé. L'envoi du char
bon français est destiné à abaisser le prix
de ce charbon importé. C'est un service que
nous voulons vous rendre. Si vous le refu
sez, nous trouverons facilement preneur,

M. Paul Doumer. Le prix moyen entre le
charbon anglais et le charbon français peut
être établi.

M. le ministre. C'est la question de la
péréquation. J'en parlerai.

M. Gaudin de Villaine. Je proteste sim
plement parce qu'hier vous nous avez dit
que le charbon du Nord était destiné au ra
vitaillement de Paris et de l'Est.

Je vais maintenant vous citer un exemple
de l'embarras de la circulation. Nous sortons

un instant de la question du charbon, mais
nous y reviendrons naturellement.

11 y a quelques semaines, un industriel du
Nord, fabricant d'alcool, — bien en cour, na
turellement, — se plaignait de manquer de
sucre. Immédiatement, on a dirige vers son
usine plusieurs trains de sucre, expédiés
de Marseille. C'est un employé de la gare
du Nord qui m'a exprimé sa surprise, en
disant que la présence de ces trains avait
embarrassé le trafic pendintplusieurs jours.

Mais parlons d'une autre question plus
intéressante, et qui est solidaire de celle du
charbon : je veux dire du pétrole.

Vous savez tous que le pétrole rend de
grands services dans les petits ménages,
lorsque le charbon manque. Vous savez
aussi qu'il fait aujourd'hui défaut à Paris,
puisque presque tous les épiciers n'en ac
cordent qu'un demhlitre.

J'ai constaté, il y a dix jours, dans une
grande société de crédit de Paris, que l'on
encaissait, au compte d'un seul industriel
expéditeur de pétrole de Paris, un chèque
de 60,000 francs à destination de Bâle.

D'un autre côté, depuis quelques mois, le
Gouvernement autorise de nouveau le pas
sage de nos pétroles dans les pays neutres
de façon exagérée. On m'a affirmé que,
chaque mois, on envoyait pour un million
de pétrole de Dunkerque dans les pays
scandinaves. Vraiment, malgré notre désir
d'être utiles aux neutres, il serait peut-être
temps de diminuer de pareils envois.

(M. le ministre fait un signe de dénéga
tion).

Monsieur le ministre, permettez-moi de
vous dire que j'ai constaté la présence des
chèques dans une société de^ crédit. Ce
n'est pas une invention ; ce sont des faits.

Enfin, messieurs, je voudrais dire un mot
de la péréquation. On se souvient que les
mines françaises s'étaient engagées à four
nir du charbon à 40 fr. la tonne, pris sur le
carreau. D'un autre côté, le charbon anglais
revenait, en moyenne, à 130 fr. tous frais
payés. M. Sembat imagina la péréquation
pour obtenir, par le mélange des charbons
français et anglais dans les livraisons, le
prix moyen de 85 fr. Or, je demande à  M. le
ministre si les mines de Bruay, qui ont été
si largement favorisées par l'État au point
de vue des effectifs, n'ont pas été invitées à
favoriser, dans les répartitions, certaine
maison de vente qui, de ce chef, a majoré
colossalement ses bénéfices.

Je prie M. le ministre de faire une enquête-
sur ce point. En descendant de la tribune,
je lui donnerai le nom de la maison.

M. le ministre. Je le connais 1

M. Gaudin de Villaine. Je demande

également une enquête des livraisons sur
cinq maisons présumées être les facteurs
principaux, par leurs agissements, de la
crise actuelle du charbon dont souffre Paria
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et sa banlieue, et, en général, sur l'atti
tude du groupement charbonnier.

Là encore, je ne veux pas citer de noms,
mais, en descendant de la tribune, je les
remettrai à M. le ministre aux fins d'en

quête.
Je laisse mes collègues libres de tirer de

cette inten ention la^ conclusion qu'ils vou
dront, je ne proposerai naturellement au
cune solution, mais je crois qu'à l'égard des
intermédiaires, sur lesquels j'ai voulu atti
rer l'attention du Gouvernement, il y aurait
quelque chose à l'aire. Si le Sénat veut faire
œuvre utile, s'il veut obtenir un résultat
tangible, il doit demander la constitution
d'une commission d'enquête pour recher
cher les responsables.

Il est certain qu'à la fin de cette discus-
cussion, on présentera un ordre du jour
quelconque. Mais cet ordre du jour ne sera
qu'un chiifon de papier, un geste inutile et
sans sanction, autrement dit, une abdication
parlementaire. Si vous vous en tenez à un
ordre du jour, malgré la bonne volonté du
ministre, nous nous trouverons dans une
telle situation, que la population pauvre de
Paris et de la France n'en retirera aucune

satisfaction. (Trfs bien! très bien ! et applau
dissements sur divers bancs.)

M. Gaston Manier. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Gaston
Menier.

M. Gaston Menier. Messieurs, quand l'ho
norable M. Chapuis était à la tribune,
j'avais demande la parole pour déclarer
que, représentant de Seine-et-Marne, je
m'inclinais dev. iut lui, représentant le
département si éprouvé de Meurtl/j-et-
Moselle, dont nous admirons l'angoissante
situation, et lui dire que, en raison des be
soins urgents de la ville de Nancy, bombar
dée et héroïque, nos populations, pourtant
bien éprouvée, elles aussi, par ce dur hiver,
accepteraient, malgré tout, qu'un train de
charbon destiné à leurs besoins lût dérouté

exceptionnellement à leur profit.
En e:!'et, M. le ministre des travaux pu

blics nous a déclaré, hier, dans la discussion,
qu'il avait dû dérouter vers Nancy fn train
destiné au département de Seine-et-Marne à
cause de la situation critique de Nancy.

Je considère que, dans l'espèce, le repré
sentant de la ville de Nancy a raison de
défendre les intérêts de la population si
épiouvée de cette ville, aux souffrances mo
rales de laquelle nous prenons tous une
très grande part. Mais alors, je demanderai
à M. le ministre des travaux publics de
vouloir bien considérer dans ce train dé
routé un prêt qui nous sera rendu.

Au nom des populations de Seine-et-
Marne, qui l'attendaient impatiemment, je
demande donc qu'un nouveau train de char
bon leur soit envoyé le plus tôt possible.
Je ne veux p as établir de parallèle entre le
d 'partement de Seine-et-Marne et les autres ;
tous sont intéressants, on peut le dire, à
des titres analogues dans cette fâcheuse
crise du charbon ; mais je tiens à dire que
le département de Seine-et-Marne a besoin
de charbon non s'ulement pour les néces
sités domestiques, mais encore pour le bat
tage de ses récoltes. Notre département est,
en elïet, un département essentiellement
agricole qui fournit une très grande quan
tité des produits d alimentation nécessaires
à la guerre. l'ar conséquuit, on peut vrai
ment dire que l'agriculteur de Seine-et-
Marne, qu'il batte des blés ou des avoines,
ou encore qu'il distille de l'alcool, est véri
tablement un usinier de guerre dans toute
! accept.il ir.n du mot, et qu'il assure ainsi
l'œuvre de ia .l.-fe- se eHionV.e H importe

, de considérer cette situation un peu spé
ciale.

Je prends donc la liberté d'attirer sur ce
point l'attention de M. le ministre pour que
ce déroutage, qui a été effectué en faveur des
habitants si intéressants de Meurthe-et-

Moselle, ne 5 oit pas compté comme une
attribution déjà faite au département de
Seine-et-Marne et que le retard qui en ré
sultera soit de suite réparé.

M. le ministre. Je vous ai déjà attribué
une péniche.

M. Gaston Menier. Rien, mais il nous
faudra alors attendre le dégel! Rendez-nous
un train ce sera plus sûr.

Mon collègue M. Lugol. député de Seine-
et-Marne, ayant interpellé M. le ministre à
la Chambre au sujet de la crise du charbon,
je considère que le débat est épuisé en ce
qui concerne mon département ; je ne me
suis donc pas joint à l'interpellation ac
tuelle. Je me borne à intervenir, à  propos
d'un fait particulier qui m'a été révélé par
la discussion d'hier et j'attire l'attention de
M. le ministre sur cette situation si inté

ressante, le remerciant à l'avance de ce qu'il
pourra l'aire pour parer à cette insuffisance
que j'espère momentanée. (Très bien ! tres
bien .')

M. Bienvenu Martin. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Bien
venu Martin.

M. Bienvenu Martin. Je désire présenter
à M. le ministre des travaux publics quel
ques brèves observations.

Je n'exposerai point ici la situation du
département que j'ai l'honneur de repré
senter ; la crise du charbon s'y fait vive
ment sentir comme partout. Ce qui a été
dit de certaines régions peut s'appliquer
non seulement à l'Yonne, mais aussi, je
crois, à la France entière. Je ne veux donc
pas entrer, à la tin de ce long débat, dans
le détail des difficultés particulières que
nous éprouvons.

Je dirai un mot de la répartition du char
bon.

Le ministère nous a demandé de créer un

office départemental- Cela a été fait, mais
cette création a entraîné diverses consé

quences, en particulier la fixation d'un con
tinuent mensuel assigné à chaque départe
ment. Ou a évalué nos besoins probables et
on nous a dit : « Cette quantité qui repré
sente votre consommation vous sera fournie

un quart en charbon français et trois-quarts
en charbon anglais ».

Je ferai remarquer tout d'abord que ce
contingent a été établi sur des données in
complètes et qu'il est manifestement insuf
fisant; j'ajoute que la proporUon de charbon
français qui nous a été attribuée est beau
coup trop faible; si nous demandons ins
tamment qu'elle soit augmentée, c'est
d'abord parce que le charbon français coûte
moins cher que le charbon anglais; c'est
aussi et surtout parce que le charbon fran
çais arrive plus ou moins régulièrement
— tandis que le charbon anglais n'arrive
presque jamais, quelles que soient les dé
marches faites pour en préparer l'expédi
tion .

J'ajouterai que, dans cette question si
difficile de la répartition en charbon, il se
rait juste de faire un traitement moins iné
gal aux diverses régions de la France et
d'éviter que certaines d'entre elles ne
soient favorisées au détriment des autres.

Il y a des départements qui sont appro
visionnés d'un tiers de charbon français,
quelques-uns même de la moitié de leur
contingent. . .

M Peytral. Ft d autres auxquels 0:1 n'en
donne us du tout i

M. Bienvenu MarlLi. ,..far,dns que d'au

tres n'en (reçoivent qu'un quart ou même
moins.

Je demande donc à M. le ministre des

travaux publics, dont je connais le zèle et
dont j'apprécie les efforts si \ aillants, de
vouloir bien rétablir un peu d'égalité entre
les divers départements.

Un dernier point. La création de l'office
départemental doit avoir pour conséquence
également la péréquation des j ; ix par réta
blissement d'un prix moyen cuire le char
bon français et le charbon anglais.

Là encore, nous trouvons des inéga
lités.

Il y a des départements où la péréqua
tion a été établie, d'autres où elle n'existe
pas, bien qu'ils soient pourvus d offices dé
partementaux.

ll en résulte des répercussions fâcheuses
au point de vue industriel et commercial.

Il y a des industries pour lesquelles la
péréquation est très lourde, je dirais volon
tiers écrasante ; ce sont celles qui fabriquent
des produits dont le prix de revient est for-
tem nt influencé par le coût du charbon ; je
citerai par exemple les usines fabriquant la.
chaux et le ciment qui ne peuvent suppor»
ter de gros frais en combustible.

Je prierai M. le ministre des travaux pu
blics d'examiner la situation très fâcheuse

faite à ces industries qui ne pourront que
difficilement lutter contre la concurrence

d'usines similaires des départements voisins
qui n'ont pas à subir la taxe de péréqua
tion.

Il ne parait pas impossible de trouver
une combinaison qui permette à ces indus
triels de vivre, ne serait-ce, par exemple,
qu'en faisant sortir du contingent soumis à
la péréquation, le charbon qui leur est des
tiné.

Voilà les points sur lesquels je prends la
liberté d'appeler l'attention bienveillante de
M. le ministre des travaux publics.

Je les recommande d'autant plus à son
examen, qu'en les signalant, je ne me suis
pas placé à un point de vue purement ré
gional mais au point de vue général, car la
question intéresse la France tout entière.
(Applaudissements.}

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M. Herriot, ministre des travaux publics,
des transports et du ravitaillement. Je
resterai le moins longtemps possible à cette
tribune, car je n'ai en aucune façon l'inten
tion de reprendre la longue discussion que
j'ai eu l'honneur de soutenir, hier, devant
le Sénat. Je veux simplement relever, dans
les interpellations qui m'ont été adressées
aujourd'hui, les quelques observations nou
velles auxquelles je n'avais pu répondre.
Je vais les reprendre rapidement ; j'y ré
pondrai sous une forme aussi sommaire,
aussi précise que possible, par égard pour
mes honorables collègues.

Tout d'abord, M. barbier m'a posé une
question qui, hier, n'avait pas été abordée et.
qui est souvent discutée dans l'opinion pu
blique. Il m'a dit : «Vous êtes embarrassé
pour faire parvenir du charbon français au
tant que vous le voudriez. Pourquoi ne pro
cédez-vous pas à dos réductions de trains
de voyageurs ? Pourquoi ne reprenez-vous
pas l'horaire de mobilisation? Pourquoi
n'installez-vous pas des trains-navette entre
les ports, les mines et les points à des
servir? »

Telle est la première question de M. Bar
bier. Elle est importante et j'y dois répon
dre parce que je me trouve souvent en face
de cette interrogation.

Je suis entré, monsieur Barbier, dans la
voie que vous indiquez. Nous avons pro
cédé à des suppressions de trams de ▼oya-
geurs Au muustère ues Iravaut publics,
depuis uu rtivt» et duui, depuis que M. iia-
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veille et moi nous sommes là, tous les ma
tins, nous avons une conférence où se
réunissent avec nous les représentants des
grands réseaux français et les chefs des
services qui travaillent en connexion avec
les réseaux français. C'est une méthode
essentiellement industrielle et commerciale.
Nous faisons comme le chef d'établissement
qui, le matin, avant de commencer sa jour-
nie, réunit ses directeurs de services et leur
dit : « Où en sommes-nous? Que pouvons-
nous faire? Quelle est la situation d'hier
soir? Comment pouvons-nous organiser le
fi'ivail d'aujourd'hui et celui de demain? »
(Très bien! très bien! sur tous les bancs).

f*H. Gaston Menier. C'est une très bonne
méthode de travail !

M. le ministre. C'est ainsi que sans à-coups
s'opère le travail, car il serait aussi dan
gereux de travailler par à-coups que de ne
pas travailler du tout. Nous essaierons,
par ce procédé et par certains autres,
de résoudre la crise des transports. Si nous
avons les délais suffisants, nous y arrive
rons, car il n'y a pas de situation qu'on ne
maîtrise avec de la volonté et une persévé
rance quotidienne en agissant toujours
dans la même direction. Chaque jour donc,
M. Claveille et moi, soit à la conférence
technique organisée par lui, soit dans nos
entretiens particuliers, nous étudions les
suppressions et réductions possibles de
trains de voyageurs.

Voici, à cet égard, quelques exemples.
Les suppressions de trains de voyageurs
réalisées ces temps derniers, sur le réseau
du Nord, ont permis d'obtenir une réduc
tion du parcours kilométrique journalier
s 'élevant à 474 kilomètres à la date du 11 oc
tobre 1916, 444 kilomètres à la date du
5 janvier 1917, 4,240 kilomètres à la date du
1 er février 1917, soit 5,158 kilomètres au
total. Vous voyez la progression dans la ré
duction. De sorte que le parcours kilomé
trique journalier, sur les lignes du réseau
actuellement exploitées, est passé de 15,674
kilometres. à la date du 10 octobre 1916 à

10,510 kilomètres, à la date du 1 er février
1917.

Le réseau du Nord a donc subi une réduc-
tiou de 5,153 kilomètres par jour depuis le
10 octobre, chiffre très voisin de 33 p. 100.
On a libéré ainsi, au 11 octobre 1916,
15 agents et 4 machines, au 5 janvier 1917,
12 agents et 2 machines ; au 1"' février,
40 agents et 18 machines, soit, ensemble :
67 agents et 24 machines; ce qui représente
une économie de combustible de 103 tonnes

par jour environ. Sur d'autres réseaux, nous
avons de même opéré des réductions.

Et, lorsque j'ai dit à mon collaborateur
M. Claveille, avec qui je travaille en pa
rallèle constamment : « Pourquoi ne repre
nons-nous pas l'horaire de mobilisation?.. . »
il m'a démontré, chiffres en mains, que les
réductions que nous avions opérées abais
sent le chiffre des trains au-dessous de

l'horaire du régime de la mobilisation. Je ne
puis contester un avis aussi autorisé.

M. Hervey. Vous n'aviez pas de rapides.

M. le ministre. Sur tous les réseaux en
combrés, nous supprimons les rapides. En
matière économique, comme je le disais
tout à l'heure, il ne faut pas improviser.
Nous n'avons aucune raison de gêner le pu
blic, le jour où il ne doit pas être gêné.
(Très bien !)

Il ne faut pas oublier que ce n'est pas de
 wagons de voyageurs que nous avons be
soin; nous avons à transporter des blessés,
des permissionnaires, des malades ; nous
avons à satisfaire aux besoins du commerce

et des affaires, dont beaucoup sont relatives
à la défense nationale.

Sur le Nord, dont on parlait tout à l'heure
à propos d'un administrateur qui .se

plaindrait du Gouvernement, des mesures
rigoureuses s'imposaient : nous les avons
prises. Remarquez, d'ailleurs, que, malgré
les faits douloureux signalés hier par moi-
même, le total des transports assurés par
ce réseau, privé par l'invasion de la moitié
de ses lignes (et des meilleures), privé du
tiers de son personnel, dépasse le total du
trafic qu'il assure en temps de paix sur la
totalité de la région qu'il dessert, avec l'en
semble de ses moyens Des ligues secon
daires en temps de paix ont dû être trans
formées, du fait de la guerre, en lignes
essentielles ; elles ne pouvaient comprendre
les dépenses employées contre le froid sur
les lignes normales et notamment les
remises de machines. Nous soulageons ce
réseau, qui a été vraiment héroïque, en lui
évitant les surcharges inutiles.

M. Hervey. Et la ligne le Havre-Paris?
M. le ministre. C'est une autre affaire.
Prenons, si vous le voulez, Rouen-Paris,

c'est une ligne qut nous donne toute satis
faction. Le 11 janvier 1917, des ordres ont
été donnés à Rouen pour que, sans comp
ter ce qui pouvait être fourni sur la rive
droite, un minimum de 7,000 tonnes de
matériel roulant fût chaque jour fourni sur
la rive gauche pour être chargé en charbon.
Je vous dirai même que j'ai plus de tonnage
à mettre à la disposition du commerce sur
cette ligne que le commerce n'en peut uti
liser. Ainsi, le 7 février, à Rouen, le com
merce a laissé 420 tonnes vides. C'est là un

avantage qui ne durera pas, mais que je
compte utiliser pour l'adduction des pétro
les. Le ministère des travaux publics doit
être, en effet, conduit comme une affaire
industrielle; nous devons suivre les varia
tions des besoins. (Tr>}s bien!, Notre grand
service doit se défaire des conceptions trop
géométriques, trop fixes, trop inertes.

M. Léon Barbier. Agissez en commer
çant !

M. le ministre. Agir industriellement sur
un grand réseau, c'est, jour par jour, sur
veiller l'institution, donner des ordres con
formes aux circonstances. C'est ainsi que
nous sortirons, je l'espère, de la crise des
transports et, par suite, en même temps, de
la crise du charbon.

Pour les trains-navette dont vous avez

parlé, monsieur Barbier, il est parfaitement
exact que nous avons organisé un certain
nombre pour amener rapidement du char
bon d'importation sur les grands centres,
mais le système du train-navette ne peut
pas être généralisé sans inconvénients,
parce que le train-navette doit revenir très
rapidement à vide. Si nous généralisions ce
système, il comporterait une mauvaise uti
lisation du matériel.

Le mieux, pour servir les communes de
la banlieue, est d'amener vite le charbon à
Paris et d'y opérer un déchargement rapide
pour accélérer la rotation des wagons. En
plus, nous avons cherché à faire desservir
directement par camions automobiles les
communes de la Seine et de Seine-et-Oise

dont les besoins étaient les plus pressants.
Comme exemple de ce procédé, je cite le
fait que, le 7 février, nous avons envoyé
25 camions à Saint-Maur, 10 à Choisy-le-Roi,
10 à Asnières, 15 à Saint-Denis, etc., en tout
140 camions.

Voilà ma réponse sommaire à cette ques
tion, qui mériterait d'être longuement dis
cutée.

M. Léon Barbier. 11 faudrait augmenter
le nombre des trains-navette qui viennent
à Paris. 11 n'y en a que quatre!

M. le ministre. Ce n'est pas tout à fait
exact ; si je prends les chiffres du 7 février,
je vois que nous avons livré au groupement
de la Seine 2,510 tonnes: mais nous avons

encore livré à la Seine (divers) 230 tonnes,
plus 900 tonnes au gaz de Paris et 983 ton
nes au gaz de banlieue.

Il est vrai que, le même jour, pour 27
trains évacués, nous avons 28 trains en
souffrance. Le 6, nous avions 26 trains éva
cués et 23 trains en souffrance. Le 4 février,
par suite de la gelée, il nous restait plus de
100 trains en garage que nous ne pouvions
reprendre, faute de machines.

Ces incidents tiennent aux causes que je
vous ai révélées hier.

En résumé, nous spécialisons le plus pos
sible, comme vous l'avez dit. Mais nous no
pouvons pas cependant multiplier ce sys
tème des trains spécialisés et des trains-
navettes jusqu'à l'appliquer à toutes les
communes ; cela comporterait une immobi
lisation de matériel que vous-même n'avez
pas désirée. Et nous n'avons pas, au moins
sur le Nord, tous les trains dont nous au
rions besoin.

On a cru que la guerre se terminerait
plus tôt, on l'espérait tout au moins et on
pensait qu'on pourrait ne faire les grandes
réparations qu'après la paix.

M. Gaudin de Villaine. 11 ne faut pas
trop le dire.

M. le ministre. On me pose des questions,
il faut bien que j'y réponde par l'exposé de
la vérité.

M. Gaudin de Villaine. Les Allemand»
le savent.

M. le ministre. Il faut, en tout cas, pour
améliorer notre situation, que nous réorga
nisions nos ateliers de réparation.

J'aborde maintenant une deuxième ob
servation, qui ne m'a pas été faite hier et
qui m'a été présentée aujourd'hui par
M. Barbier.

M. Barbier me dit — et ceci dépend d'une
idée à laquelle hier le Sénat paraissait jus
tement attacher une grande importance,
l'idée de la politique minière — qu'il y a des
mines inexploitées, des mines de surface,
qu'il faut exploiter.

C'est vrai, il est peut-être intéressant pour
le Sénat que je lui donne sur ce sujet qui,
souvent, donne lieu à des discussions bien
vagues, certaines précisions qui poseront les
données du problème. (Très bien ! très bien!)

Actuellement, il y a, en France, beaucoup-
de concessions inexploitées. Exactement,
d'après l'enquête très rapide que j'ai
fait faire, ces derniers temps, il y a, en
France, un nombre total de concessions
de mines égal à 1,460. Sur ce chiffre, 9tti
concessions sont inexploitées. Elles se ré
partissent comme suit:

Mines de combustible, 310 ;
Mines de fer, 231 ;
Mines métallurgiques, 309;
Mines de sel, 30. Nous aurons à parler

prochainement de ces mines de sel.
Sur ce nombre total de 916 concessions

inexploitées, 40, dont 25 mines de combus
tible, ont fait retour à l'État, à la suite de
déchéances prononcées contre leurs pro
priétaires, ou par suite des résultats infruo»
tueux de l'adjudication.

Mon administration est tout à fait décidé»
à entrer dans la voie de l'amodiation ou de
la cession des mines. Je déclare que je don
nerai toutes facilités aux particuliers on
aux sociétés présentant des garanties.

Douze concessions de mines de combus
tible ont été remises en activité depuis l»
début des hostilités.

Par malheur, j'ai le regret de le dire, un
certain nombre de ces concessions exploi
tées sont, en réalité, des concessions inex
ploitables. C'est ce qui se produit souvent
Il y a bien des légendes là-dessus.

J'ai eu la curiosité, pour renseigner l«
Sénat, de me reporter à la grande enquêt»
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faite en 1900 sur les mines inexploitées.
Cette enquête a porté sur 800 concessions
environ. Dans toutes, les propriétaires ont
été, à cette date, mis en demeure d'exploi
ter. 08 concessions ont été l'objet de dé
chéances; pour 30 d'entre elles l'arrêté de
déchéance a été rapporté. Les 38 autres ont
été mises en adjudication, 14 seulement
ont trouvé preneurs, à des prix variant de
200 à 10,0u0 fr. Les propriétaires nouveaux
ou anciens de ces 800 concessions inex

ploitées ont, d'ailleurs, presque partout
abandonné l'entreprise, peu de temps après.

Je n'en dis pas plus long pour aujour-
d'hui, parce que M. Léon Barbier admettra
très vite que ce n'est pas une solution pour
la période présente. (Trùs bien! très bien!)

M. Henry Bérenger. Pour le bassin car
bonifère de Meurt ie-et-Moselle, monsieur le
ministre, ces affirmations ne seraient pas
exactes. Vous savez très bien que, si ce
bassin avait été concédé huit ou dix ans

avant la guerre, il aurait, pour une large
part, pu suppléer au déficit de charbon
dont nous soutirons. C'est un fait bien

connu. Il ne faudrait pas dire au pays que
ces concessions n'étaient pas exploitables,
c'est une assertion que les fonctionnaires
émettent trop souvent, parce qu'ils se sont
opposés aux concessions, mais, en réalité,
le grand bassin carbonifère de Meurthe-et-
Moselle était d'une richesse telle, qu'il au
rait permis d'assurer en grande partie au
pays la défense nationale, en ce qui con
cerne le charbon, si l'on avait pris les
dispositions gouvernementales et parlemen
taires en temps utile.

M. le ministre. Monsieur Bérenger, vous
savez que je suis, sur ce point, tout à fait
de votre avis. Seulement, il faut ici, comme
pour toutes les questions, faire la part de la
vérité et de la légende.

La vérité, c'est qu'il y a certainement des
mines qui peuvent avoir un très grand ren
dement.

Tout récemment, je suis allé dans la ré
gion normande, et je suis convaincu qu'il y
a là des ressources intéressantes pour un
avenir prochain.

M. Aimond. Des mines de houille ?

M. le ministre. Oui, je veux parler du
bassin de Litry. C'est au moins l'avis d'un
homme dont le nom est spécialement respec
table, M. Vogt de NiederbruL-, le plus grand
prospecteur minier, celui qui a découvert
les gisements de potasse d'Alsace. Vous
pensez bien que, quand j'entends un homme
comme M. Vogt, que j'ai eu l'honneur de
voir ces temps-ci, me demander de l'auto
riser à faire des sondages, je suis disposé à
lui accorder toutes les facilités possibles.
il semble qu'il y ait aussi de grandes res
sources dans la région lyonnaise.

Mais tout le monde comprendra que, pré
sentement, quand l'armée veut bien me
donner des mineurs, j'ai tout intéret à
envoyer ces travailleurs dans les mines à
grand rendement. C'est le retour des mi
neurs rappelés qui me permettra d'établir
le programme supplémentaire dont je vous
parlais hier, qui peut s'élever au chiffre
de 500,000 tonnes par mois, suivant le rap
port du comité des houillères de France.
Voilà ma réponse sur le deuxième point.

M. Aimond. Là, nous sommes complète
ment d'accord.

M. le ministre. Je n'insisterai pas sur la
question des réquisitions. Les préfets n'ont
pas le droit de réquisitionner des marchan
dises en transit. J'ai dù le rappeler récem
ment à M. le préfet des Vosges, pour des
charbons débarqués à Thaon et destinés
aux usines de Danjoutin, qui travaillent
rmur la défense nationale. Ce serait trop
fiUii.il* eu ù^V., J'aîlcr ïzzs une gare et de

s emparer d'un train. On l'a fait. Ce procédé
est inadmissible.

M. Léon Barbier. Vous devriez bien faire
une circulaire dans ce sens !

M. le ministre. Je n'ai pas de circulaire à
faire, mon cher collègue, pour rappeler aux
préfets qu'ils doivent appliquer la loi et
qu'ils s'exposent à des sanctions, s'ils s'écar
tent de leurs attributions. (Tris bien!)

En ce qui concerne les bateaux parisiens
dont on a parlé, la Seine ne permettant,
hélas! actuellement, aucune navigation,
nous ne pouvons qu'envisager l'avenir.

M. Léon Barbier. C'est un vœu à terme.

M. le ministre. Vous avez dit avec beau

coup de raison, monsieur Barbier, qu'il y
aurait un parti à tirer de ces bateaux pari
siens. Ils ont une force de traction de 80
à 100 tonnes chacun.

Avec M. Claveille, nous avons étudié la
question, dans ces quelques jours relative
ment heureux où nous avions l'espérance
de sauver Paris de la crise. Voici la solution

qui nous a paru la meilleure. Un ne peut
pas espérer obtenir d'un bateau parisien
des ressources en traction considérables.

La vérité est qu'ils nous seront utiles en
étant attelés — si j'ose dire — en tandem,
derrière ou devant le remorqueur.

C'est notre projet. Lorsque — car il fau
dra bien que ce jour arrive — la Seine re
deviendra navigable — ce qui sera un beau
jour pour tout le monde, mais surtout pour
le ministre des travaux publics (Sourires
approhiiif») — nous essaierons bien vite ce
que nous avons projeté de réaliser, c'est-à-
dire que nous appliquerons les bateaux pa
risiens à augu^uter la puissance de trac
tion de nos remorqueurs.

M. Léon Barbier. Je vous remercie

d'avoir déjà mis ce procédé en pratique.

M. Aimond. Que donneront-ils en puis
sance, ainsi accouplés .'

M. le ministre. Cela dépend de l'état
des eaux.

M. Léon Barbier. L'expérience a démon
tré qu'un bateau parisien attelé en tandem
pouvait remorquer une péniche supplémen
taire.

M. le ministre. C'est beaucoup dire. Je
ne veux pas discuter au fond, je veux sim
plement faire observer d'un mot à M. bar
bier qu'en matière de navigation, il ne faut
pas croire aux formules absolues. Suivant
l'état de la Seine et la force du courant, il
faut. pour remorquer les mêmes péniches
de ''> io tonnes, tantôt un petit remorqueur
tantôt un grand, tantôt deux remorqueurs ;
par conséquent, on ne peut pas donner do
formule stricte.

Je passe tres vite, si le Sénat le veut bien,
sur les questions de taxation, de péréqua
tion et des oflices départementaux.

M. Perchot. Cela fait l'objet d'un projet
de loi voté par la Chambre.

M. le ministre. Ce pro jet est devant votre
commission, et, sur cette question difficile,
je nie réserve pour la discussion qui s'insti
tuera.

M. Gaudin de Villaine. Les intéressés

attendent, aussi.

M. le ministre. Certes; cependant, monsieur
Gaudin de Villaine, c'est souvent dans un
intérêt de justice immédiate et pour des
raisons tout ù fait admissibles que l'on
essaye de corriger le prix maximum du
charbon anglais en le combinant à celui du
charbon français, pour établir un prix
moyen. Mais j'ai dit que je m'expliquerais
plus tard sur le fond de la question, et je
passe.

Je passe également sur tous les détails
d'organisation dont a parlé M. Debierre :
notre organisation charbonnière est com
pliquée, je le reconnais ; les circonstances
l'ont faite ainsi. Mais vous n'avez pas été
tout à fait juste pour le compte spécial du
chemin de fer de l'État, qui agit comme un
régulateur fort intéressant. il a rendu de
grands services, bien qu'il n'ait pu satisfaire
à toutes les demandes. On l'a accablé d'or

dres d'expédition. Les ordres s'élevaient,
au l" r janvier, à 491,000 tonnes.

J'ai fini pour les observations d'ordre
général. Je passe aux observations d'ordre
régional.

 M. Servant a parlé du département de la
Vienne, dont la situation me préoccupe, à
juste titre. Je me fais tenir au courant. dans
la mesure du possible, des points critiques
de chaque département. Je sais qu'à Poitiers,
qu'à Chàtelleraut, à Loudun, certaines ques
tions méritent mon attention; je ferai le
possible pour porter secours à ces villes.
Mais je ne puis promettre plus que je ne
puis tenir ; je suis en relations directes
avec leurs représentants, avec les préfets...

M. Servant. .le vous signalerai, monsieur
le ministre, la boucherie frigorilique de
Chasseneuil, près de Poitiers, qui a dù ces
ser de fonctionner, il y a huit jours, et qui
rendait de très grands services.

M. le ministre. La situation de Poitiers

est la suivante, d'après les états qui m'ont
été remis. Il y a là une usine à gaz qui
n'avait plus de combustible que pour huit
jours, des tramways qui doivent être arrêtés
le 1" mars et une usine frigorifique qui a
dû fermer.

M. le ministre. Je ne veux dire qu'un
seul mot de Marseille et un mot de Rouen.

M. Ernest Monis. Et de Bordeaux ?

M. le ministre. Vous ne m'avez pas posé
de question sur Cordeaux".

M. Ernest Monis. Je voulais rappeler à
votre bienveillance que la situation da
Bordeaux est plus grave que celle de Mar
seille, en ce sens qu'à l'heure actuelle nous
n'avons plus, à bordeaux, que pour six jours
de charbon.

M. le ministre. Je dirai donc un mot tle
 Marseille de liouen et de Bordeaux. la
effet, la situation des ports est très préoc
cupante, — je l'ai reconnu hier spontané
ment — parce que ces ports ne sont ali
mentés qu'en charbon d'importation. Vous
savez la raison qui, en ce moment, paralyse
la navigation.

Je m'excuse, monsieur Peytral, si je ne
puis vous donner de renseignements sur le
mouvement des bateaux qui vous intéres
sent. Je vous les donnerai, à vous person
nellement, dans la mesure où je les aurai.
Vous me permettrez de considérer qu'il se
rait imprudent de fournir.en ce moment, la
moindre indication sur la situation des na

vires. (Approbation.)

M. Peytral. C'est ma manière de voir,
puisque je me suis abstenu de porter à la
tribune le nom des bateaux que je vous
avais signalés hier et qu'il est urgent da
voir arriver.

M. le ministre. Leurs noms sont pré
sents à mon esprit. Ces bateaux sont sur
veillés, mais il est de toute importance que
l'on n'en parle pas.

Vous m'avez demandé tout à l'heure pour
quoi les transports par voie ferrée n'étaient
pas autorisés de port à port.

En effet, monsieur Peytral, il a été pris une
décision de principe très rationnelle : pour
atténuer la crise des transports, on défend,
autant que possible, la circulation sur voie
fCT:tss de part à port, ana d'obliger à dei
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importations directes. C'est très naturel. Je
suis, cependant, prêt à accorder des déro
gations quand elles sont légitimes. Ainsi,
lorsqu'une ville est dans la situation où se
trouve encore Marseille, situation qui m'a
conduit, sur votre demande, à intervenir
auprès de mon collègue de la marine pour
qu'il nous donne un secours de 10,000 tonnes
à prélever sur le stock de Toulon, il faut
bien que je donne, de mon côté, le moyen
d'assurer le transport de ces 10,000 tonnes.
Si ce transport ne peut être effectué par
mer, je ferai tout le possible pour qu'il le
soit par terre. Ce sera une dérogation à une
règle qui demeure bonne dans son principe
et qu'il ne faut pas abolir. (Très bien !)

Enfin, vous m'avez demandé d'autoriser
l'évacuation des lignites. Vous aviez raison.
J'ai rapporté la défense d'évacuation. J'es
time qu'il serait prudent, pour Marseille et
pour les Bouches-du-Rhône, d'étendre les
exploitations de lignite.

M. Peytral. C'est ce que nous sommes en
train de faire, grâce aux mesures prises à
la suite de la demande que vous avez bien
voulu faire touchant la libération des spé
cialistes des classes 1900, 1901 et 1903.

M. le ministre. J'ai invité, le 8 janvier
dernier, la compagnie générale d'électricité
de Marseille et la raffinerie de Saint-Louis

à ouvrir la mine de la Fare et à me pré
senter une demande d'amodiation pour la
mine de Coudoux qui, d'après les statisti
ques dont je dispose, serait insuffisamment
exploitée. J'ajoute que nous serons amenés
à remanier le zonage et que, si j'ai la bonne
fortune d'augmenter la production des mi
nes intérieures, je tâcherai de dériver sur
des ports comme Marseille uue partie des
charbons français.

M. Peytral. C'est là un point très impor
tant.

M. le ministre. fEn effet.
Pour Bordeaux, monsieur Monis, c'est à

la suite de la longue entrevue que j'ai eue
avec les représentants du département que
des mesures ont été prises. Comme elles
sont aussi relatives à des transports mari
times, il vaut mieux confirmer simplement
le principe de nos accords, au lieu d'en ré
véler le détail. (Adhésion.)

Pour Rouen — et c'est par la que je ter
mine —• je dis à M. Gaudin de Villaine,
que, ainsi qu'il l'a lui-même constaté, avec
les cfiiffres qu'il a indiqués, nous avons
déjà, M. Claveille et moi, diminué de façon
considérable le nombre des bateaux immo
bilisés.

Par malheur, après la crue, la baisse des
eaux est survenue, et cela ne fait pas une
moyenne (Sourires) ; nous avons eu deux
catastrophes l'une après l'autre.

Mais il y a eu aussi — il faut que je le
dise — il y a eu, à Rouen, des tentatives de
spéculation sur les péniches immobilisées.
(Très bien !)

Je dis bien haut que ces tentatives de
spéculation ne peuvent être tolérées [Très
bien! très bien! et applaudissements.) H est
impossible que, dans l'état de malaise du
marché charbonnier, l'on revende cinq ou
six fois de suite des péniches. J'ai donné
des ordres à l'agent qui me représente à
Rouen, et j'ait fait réquisitionner ces péni
ches, non pas pour les attribuer d'ofiice à
qui  que ce soit, m lis par mesure générale
de protection. pour les rendre ensuite, par
voie de déréquisilion, aux véritables pro
priétaires. Les réquisitions que j'ai ordon
nées constituent donc, en realité, des me
sures conservatoires ; et je réquisitionnerai
ainsi toutes les fois que je me trouverai en
présence de ces procédés de spéculations,
en attendant que je trouve le véritable
propriétaire. (Vives approbations.)

Messieurs, vous le voyez, j'ai simplement

répondu aux observations nouvelles qui
m'avaient été présentées tout à l'heure.
Pour le reste, je m veux pas infliger au
Sénat de nouvelles déclarations. Il a eu la
bienveillance, Iii jr, d'entendre un long ex
posé de ma part : je m'y réfère.

J'ai ajouté simplement quelques détails,
par égard pour ceux de nos collègues qui,
tout à l'heure, ont bien voulu m'appeler à
cette tribune et qui m'ont posé des questions
auxquelles je crois avoir répondu assez vite,
je l espère, et, en tous cas, avec précision.
( Vifs applaudissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je donne lecture des ordres
du jour qui m'ont été remis. (Adhésion.)

Le premier, signé de MM. Debierre, Petit
jean, Servant et Henri Bérenger, est ainsi
conçu :

« Le Sénat,

« Regrettant que le Gouvernement, malgré
les avertissements qui lui ont été donnés
par les industriels, les commerçants et les
commissions parlementaires, n'ait pas pris
en temps utile les mesures nécessaires au
ravitaillement en charbon de nos usines et

de nos populations, passe à l'ordre du jour. »

Le second ordre du jour qui porte la si
gnature de MM. Poirson et Aimond est ainsi
conçu :

« Le Sénat,

« Regrettant que des mesures n'aient pas
été prises en temps utile par le Gouverne
ment pour remédier à la crise du charbon,
passe à l'ordre du jour. »

La parole est à M. Paul Strauss sur les or
dres du jour.

M. Paul Strauss. Messieurs, au nom de mes
collègues de la Seine et au mien comme,
sans doute, au nom d'un certain nombre de
mes collègues des autres départements, je
demande au Sénat de voter l'ordre du jour
pur et simple. (Tris bien! à aauehe.) Nous
ne considérons pas, tant s'en faut, le débat
comme clos ; un tel problème, dans sa com
plexité redoutable, avec ses péripéties an
goissantes, reste tout entier posé, au jour le
jour, devant le Sénat et devant ses commis
sions.

Malgré l'activité et la bonne volonté du
ministre des travaux publics, les mesures
envisagées par lui doivent se réaliser jus
qu'à ce que nous puissions enregistrer des
effets positifs et certains. Nous en avons
l'espoir, mais nous tenons à suivre le pro
blème à la fois devant les commissions

de l'armée, des finances et devant la
commission de l'organisation économique,
qui a déjà entendu M. Claveille et qui
sans doute entendra encore M. Herriot.

La commission de la marine, la commis
sion des chemins de fer sont également
qualifiées pour suivre, avec leur compé
tence spéciale, l'exécution du programme.

Le problème de l'approvisionnement en
charbon comporte, en vue de réalisations
pratiques et promptes, un certain nombre
de données qui doivent être envisagées
d'ensemble, dans un esprit d'harmonie et
de solidarité, afin d'obtenir le plus rapide
ment possible les résultats les plus satis
faisants.

Nous demandonc donc au Sénat de rester

saisi du problème, étant donné, je le ré
pète, que ses commissions compétentes
continueront, comme elles l'ont toujours
fait, à remplir leur devoir en stimulant le
Gouvernement tout entier, pour que des
mesures efficaces soient prises dans l'inté
rêt des usines de guerre, des services pu
blics, de la population civile, bref, de la na
tion entière. (Applaudissements.)

M. Ernest Monis. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mo
nis.

M. Ernest Monis. Messieurs, je voterai
l'ordre du jour pur et simple, dans la pensée
où il vient de vous être présenté. Le mo
ment est venu d'arrêter la discussion, mais
nul de nous ne peut déclarer que la question
soit épuisée et que cette discussion est
close : elle reste ouverte.

11 faut continuer l'étude de cette ques
tion, non pas seulement avec M. Herriot,
que nous avons tenu devant nous pendant
deux journées, mais avec chacun des repré
sentants du Gouvernement dont la tâche

est de travailler à la solution de ce pro
blème complexe.

C'est afin que cette étude puisse être
poursuivie dans toute son ampleur que, en
ce qui me concerne, je voterai l'ordre du
jour pur et simple. (Très bien! cl app'nwlis-
semenls à gauche,)

M. le président. La parole est à M. Bé
renger.

M. Henry Bérenger. Messieurs, si j'ai
joint mon nom à celui des deux interpeila-
teurs au bas de l'ordre du jour regrettant

Ses erreurs du Gouvernement, je tiens à dire
qu'il n'y a rien dans cet ordre du jour qui
puisse atteindre mon ami M. Herriot dans
lœuvre qu'il essaye de réaliser. Mais ce
n'est pas notre faute à nous qui avons
signalé depuis deux ans l'irresponsabilité
à jet continu d'un Gouvernement qui, tout
en étant successif reste simultané (Très
bien! t>-ès bien !) Ce n'est pas notre faute si
les commissions sénatoriales sont restées
impuissantes devant une crise qui n'atteint
pas seulement le bien-être ou même la
santé des travailleurs, mais aussi la dé
fense nationale elle-même jusque dans l'ar
rêt de certaines de nos usines de guerre.

J'ai dit au Sénat, le 19 décembre, dans
une interpellation au Gouvernement, que
malgré des amitiés personnelles, je n'en
tendais plus m'associer à une politique qui,
de degré en degré, risquerait à la lois de
nous incliner vers des conclusions de la

guerre que je ne crois pas être celles qui
conviennent à li grandeur de mon pays.

J'ai demandé à M. le président du conseil
quelles sanctions on avait prises contre les
auteurs administratifs, militaires ou autres,
des fautes qui avaient été commises. Au
cune réponse ne m'a été faite, aucune res
ponsabilité n'a pu être établie.

Dans ces conditions, comme dans ce pays
rien ne donne suffisamment l'impression
d'un Gouvernement fort, responsable, qui
sache, qui veuille, qui ose conduire la
guerre jusqu'où tous les Français de la
tranchée essaient de la conduire, je refuse,
pour ma part, de voter l'ordre du jour pur
et simple, qui serait comme le symbole et
l'approbation de la politique d'irresponsabi»
lité. (Très bien! très bien!)

M. Perreau. Que la comédie cesse !

M. Peytral. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pey
tral.

M. Peytral. Messieurs, il y a quelques
jours je prenais la liberté de m'élever contre
les paroles d'un de nos collègues qui ten
daient à attacher une signification déter
minée à l'ordre du jour pur et simple. Je
demande la permission de dire une fois de
plus qu'à mon sens l'ordre du jour pur et
simple n'a jamais impliqué ni blâme, ni
confiance ; il doit rester ce qu'il est, c'est- i-
dire l'indication que l'Assemblée qui le vn^
passe purement et simplement à la suie
des discussions qui sont inscrites à l'ordre
du jour.

C'est dans ces conditions que, pyur ma
part, je voterai l'ordre du jour pur et sim
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ple, sans y attacher aucune signification.
(Très bien! très bien! )

M. Vieu. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Vieu.

M. Vieu. Chacun de nous est ici pour
Frendre ses responsabilités. Je me rallie à

ordre du jour pur et simple et je le vote
rai, mais je tiens à dire très nettement la
signification que j'entends lui donner.

Dans ma pensée, l 'ordre du jour pur et
simple implique l'approbation complète des
déclarations qui nous ont été faites aujour-
d'hui par M. le ministre des travaux publics,
en même temps que la confiance en lui et
dans le Gouvernement. Je ne saurais, en
effet, m'associera aucun vote qui paraîtrait
tendre à dissocier l'un de l'autre. (Mouve
ments divers.)

M. Peytral. La conséquence de cette dé
claration, c 'est qu'un certain nombre de nos
collègues ne voteront pas cet ordre du jour
pur et simple. (Très bien! très bien! à gauche).

M. Astier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Astier

M. Astier. J 'estimais, comme M. Peytral,
que l'ordre du jour pur et simple devait
être la conclusion naturelle de cette discus

sion car nous ne saurions rejeter sur le mi
nistre actuel de travaux publics, qui a été
appelé au ministère il y a quelques semaines
seulement, toutes les responsabilités ; mais
pourtant, nous ne pouvons pas dire à la
population qui attend du charbon avec l'im
patience que vous savez que nous nous re
fusons à rechercher les responsabilités où
qu'elles se trouvent. Voilà pourquoi, après
les explications de notre collègue M. Vieu et
la signification qu'il vient  de donner à
l'ordre du jour pur et simple, je refuse de
le voter en lui donnant le sens d'une ap
probation. (Très bien! très bien!)

Je voterai donc l 'ordre du jour regrettant
les fautes du passé.

11 n'en reste pas moins que le Sénat con
tinue à être saisi de ces graves problèmes
et que les commissions, demain comme
hier, poursuivront la tâche qu'elles se sont
Imposée.

Je le répète, après les explications qui
ont été données, je me refuse à blâmer le
ministre actuel des travaux publics — >
puisque la question est ainsi posée — mais
j'estime que le Sénat n 'a pas le droit de
couvrir le passé.

Au reste, ce n'est pas notre vote qui chan
gera la situation : quand nous aurons dit
que nous avons confiance dans tous les
membres du Gouvernement, le publie n'en
aura pas un kilo de charbon de plus. Ce qui
s'est passé aujourd'hui au Sénat ne dimi
nuera pas les longues files qui attendent à
la porte des marchands de ch irbon.

Croyez-vous que ce leur sera une satis
faction suffisante que vous ayez montré
votre confiance dans un Gouvernement qui
a la responsabilité de la pénurie de char
bon dont souffre toute la na' ion .' (Approba
tion sur de nombreux bancs.)
L . .

'M. le président. La parole est à M. Poir
son. ;i

M. Poirson. M. Aimond et moi mainte
nons notre ordre du jour.

Nous n'avons pas entendu viser person
nellement M. lleriiot qui ne compte "ici  que
des sympathies et des amis. (Tres bien! très
bien!) Il y a autre chose.

M. Henry Bérenger. Il y a la défense
nationale.

M. Poirson. Il y a des responsabilités à
établir. ii y a un passé que nous ne sau
rions absoudre ut le vole d'un ordre du

jour p ;r et sunp'e auquel on vient de

donner une signification précise. (Très bien!
sur divers bancs.)

C'est ainsi que nous ne saurions nous
associer à un vote qui consacrerait l'illéga
lité qui s'est produite dans un département
où, au mépris de toute justice, le précédent
ministre a annulé de plein droit soixante-
quinze contrats passés six mois avant la
création du groupement charbonnier.

C'est cette situation anormale faite au

département de Seine-et-Oise que nous ne
saurions approuver. Pour ces raisons, parce
qu'il y a des responsabilités à établir, et un
passé que nous ne pouvons absoudre, nous
maintenons notre ordre du jour. (Applaudis
sements sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre.

M. le ministre. Messieurs, nous arrivons
à la fin d'un long débat qui vous a pris deux
séances. Je me suis expliqué devant vous.
J'ai répondu à toutes vos objections, comme
j'avais déjà répondu aux questions de la
Chambre.

Jevous demande pardon si, dans la décla
ration que je vais faire, je me place moins
au point de vue de la procédure parlemen
taire que de la simple droiture, de la pro
bité ; c'est le terrain sur lequel nous allons
tous nous rencontrer.

Je désire, pour ma part, ne sortir du dé
bat qu'avec une situation tout à fait nette.
Croyez-moi profondément sincère lorsque
je vous dis que, si le Sénat le désirait le
moins du monde, je reprendrais ma liberté
personnelle avec un très grand soulage
ment. (Mouvements divers.)

Messieurs, rien ne peut dessaisir le Sénat
de son droit de rester constamment juge de
toutes les questions. Toutes les questions
lui restent constamment soumises et le

Sénat est appelé à en connaître à chaque
instant. Par conséquent il n'y a pas besoin
de dire que le débat demeure ouvert: il est
constamment possible du fait des droits
permanents des assemblées.

Seulement, j'ai la certitude que j'ai fait
tout ce que je pouvais. J'ai même le senti
ment — permettez-moi d'aller jusque-là —
qu'un autre n'aurait pu faire davantage.
Tout à l'heure, en revenant à ma table de

travail, je trouverai à nouveau de grandes
responsabilités à assumer. Elles peuvent
être aggravées à certains moments. Je ne
demande pas à sortir d'ici muni d'un té
moignage tel que je puisse m'en autoriser
pour croire mon effort suffisant. Mais je
vous demande la permission de ne pas
accepter une diminution de l'autorité dont
j'ai besoin. (Mouvements divers.) Je parle
comme doit s'exprimer, à mon sens, un
homme de gouvernement. (Très bien! très
bien ! sur de nombreux bancs.)

Je désire nettement, au regard de ce pays,
au regard de l'opinion, continuer demain
ma tâche qui peut être difficile ou péril
leuse, dans une situation qui no soit pas
affaiblie par ce débat.

Alors, me plaçant beaucoup moins, en
core une  fois au point de vue de la procé
dure parlementaire qu'au point de vue de
la probité et de ce que je crois ètre mon
devoir, je déclare que j'accepte volontiers
l'ordre du jour pur et simple, mais seule
ment s'il est voté dans les conditions que
précisait tout à l'heure. avec une bienveil
lance dont je le remercie, mon collègue et
ami M. Vieu. (Mouvements divers.)

M. Henry Bérenger. La question est
bien posée.

M. le ministre. Il n'est en rien nécessaire
que je reste au ministère: mais, si j'y reste,
il faut que je sois en état de faire face à
toutes les situations.

M. Peytral. On ne peut pas demander

que l 'ordre du jour pur et simple signifie
la confiance.

M. le ministre. Si, quelque jour, des cir
constances difficiles se présentaient, il faut
que je sache avec quelle autorité j'aurai à
les affronter. Je n'accepte pas une confiance
équivoque. Je ne demande pas que la for
mule qui doit clore ce débat aille au delà du
nécessaire. Mais je demande formellement
que le Sénat, après m'avoir questionné,
veuille bien consacrer cette vérité que je
n'ai rien négligé de ce qui était possible
pour améliorer la situation et pour lutter
contre des obstacles accumulés.

Je ne pense pas qu'un ministre, s'il entend
gouverner, puisse tenir un autre langage.
(Très bien! très bien! sur un grand nombre
de bancs.)

M. Milliès-Lacroix. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Milliès-Lacroix. Messieurs, je ne
me placerai pas non plus sur le terrain de
la procédure parlementaire.

Le Sénat est en présence d'une situation
excessivement grave qui engage sa respon
sabilité comme elle engage celle du Gouver
nement.

Je suis avec tous mes collègues prêt à
rendre hommage, personnellement, aux
efforts que tente de faire l 'honorable mi
nistre des travaux publics qui est en même
temps pour nous un ami. Mais la situation
est une des plus graves dans lesquelles nous
nous soyons trouvés depuis le commence
ment des hostilités. m

Après deux années, Paris s 'est trouvé en
tièrement privé de charbon. . .

M. le ministre. Entièrement ? Non !

M. Milliès-Lacroix. Comment ! Que sont
devenus les approvisionnements de réserve
du camp retranché de Paris ?

Avons-nous le droit d 'effacer, de laver

les fautes qui ont été commises ?

M. Henry Bérenger. Très bien !

M. Milliès-Lacroix. Ces faits ne vous

atteignent pas, mon cher collègue. Vous fai
tes tout ce qu'il faut pour les réparer. Mais
le Sénat n 'a pas le droit de s 'en désintéres
ser de son côté.

M. Grosdidier. Indiquez le remède!

M. Milliès-Lacroix. Quel remède? Le re
mède aux fautes qui ont été commises? Je
ne peux pas me désintéresser de ces fautes.

M. Grosdidier. Les coupables ne sont
plus là.

M. Peytral. Nous les y ramènerons.
M. Milliès-Lacroix. Comment ! Ils ne

ne sont plus là ! Mais, M. le président du
conseil des ministres, qui a défendu devant
la Chambre des députés un ministre des
travaux publics dont les efforts que fait
l 'honorable ministre actuel sont la condam
nation, n'est-il pas responsable de la situa
tion dans laquelle nous nous trouvons ?

M. Peytral. C'est évident!
M. Milliès-Lacroix. Par mesure de tran

saction, pour no pas envenimer le débat,
nos collègues consentent à retirer leur
ordre du jour de regrets, pour se rallier à
l'ordre du jour pur et simple, et voilà que
j 'entends certains de nos collègues deman
der au Sénat de voter l 'ordre du jour de
confiance. Et bien je me refuse à m'y asso
cier: de confiance en confiance, qui sait où
nous irions. (Très bien ! très bien!)

Notre responsabilité est engagée: nous
n'avons pas le droit de rester insensibles
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aux plaintes qui ont Hé adressées ici à M. le
ministre des travaux publics.

Je le répète : personnellement, j'ai la plus
grande confiance dans les efforts qu'il fait;
mais je ne veux pas effacer d'un mot les
fautes commises.

Voilà pourquoi j'aurais voté l'ordre jour
pur et simple, sans aucune signification ;
mais, dès l'instant que l'on veut lui en
donner une, je voterai l'ordre du jour de
regrets.

M. le président. La parole est à M. Pey
tral.

M. Peytral. Monsieur le président, en
prenant la parole, je tiens, tout d'abord, à
faire appel à votre bienveillance, j'allais
dire à votre indulgence. En effet, la ques
tion que je vais poser vous vise directe
ment. Veuillez me le pardonner, et s'il
en résulte quelque incorrection, veuillez

-uniquement la faire retomber sur la situa
tion et non sur ma personne.

J'estime qu'il appartient, en la circons
tance, à M. le président du Sénat, gardien
du droit parlementaire dans cette Assem
blée, de dire quelle est la signification de
l'ordre du jour pur et simple.

Je me suis élevé déjà, à deux reprises,
contre des significations qui, suivant moi,
sont anticonstitutionnelles, antiréglemen
taires. . .

M. Eugène Lintilhac. Parasites !

M. Peytral. ...parasites, dit un de mes
amis.

Nous vous prenons pour arbitre. Dites-
nous quelle est la signification de l'ordre du
jour pur et simple, et nous suivrons vos in
dications. (Très bien! très bien!)

M. le président. Le règlement ne peut
laisser aucun doute sur le caractère de l'ordre

du jour pur et simple.
L'article 82, en effet, est ainsi conçu :

«< Aucun ordre du jour motivé sur les inter
pellations ne peut être présenté s'il n'est
rédigé par écrit et déposé sur le bureau du
président, qui en donne lecture.

« L'ordre du jour pur et simple, s'il est
réclamé, a toujours la priorité. »

L'ordre du jour pur et simple s'oppose
donc, naturellement à l'ordre du jour
motivé.

L'adoption de l'ordre du jour pur et sim
ple signifie que l'Assemblée n'entend voter
aucun ordre du jour motivé. (Marques d'ap
probation. — Très bien! très bien!)

M. Peytral. Je vous remercie, monsieur
le président.

M. le président. Je dois maintenant faire
connaître au Sénat les termes de l'ordre du

jour de MM. Poirson et Aimond, auquel une
modification a été apportée:

« Le Sénat, regrettant que des mesures
n'aient pas été prises en temps utile par le
Gouvernement pour remédier à la crise du
charbon, et confiant dans le ministre des
travaux publics pour la faire cesser, passe
à l'ordre du jour. » (Mouvements divers.)

M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des travaux publics.

M. le ministre. Ce qui me reste à dire
au Sénat est très simple et lui paraîtra, je
l'espère, très sage.

Je prie M. Poirson de comprendre pour
quelles raisons je ne puis pas accepter son
ordre du jour. Je ne veux pas séparer ma
situation personnelle de celle du Gouverne
ment. ( Très bien! très bien!) Le jour où je
reprendrai ma place dans cette Assemblée,
je désire avoir le sentiment, messieurs, que
j'y suis tout à fait votre égal. Je ne puis
donc admettre aucun vote qui m'atteigne à
vos yeux. (Nouvelle approbation.) j

Je viens d entendre M. le président défi
nir l'ordre du jour pur et simple. Je l'accep
terai volontiers ; mais, auparavant, je de
mande au Sénat de vouloir bien, pour que
je sache les décisions à prendre, m'auto-
riscr à penser que mes explications lui ont
apporté, en ce qui concerne mon effort
depuis deux mois, quelque satisfaction.
(Vives marques de sympa! lue ct d'approba
tion sur un grand nombre de bancs.)

Dans ces conditions je reprendrai ma
lâche avec confiance ; je retournerai à mon
travail.

J'accepte donc l'ordre du jour pur et sim
ple. (Très bien 1, très bien! et vifs applau
dissements.)

M. Henry Bérenger. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Béren
ger.

M. Henry Bérenger. Messieurs, l'honora
ble M. Herriot a dit ce que je lui avais dit
moi-même à propos du membre de phrase
qui a été ajouté par M. Poirson et par
M. Aimond à leur ordre du jour.

M. le ministre des travaux publics s'est
assurément trouvé dans la plus pénible des
situations, lorsqu'il a été invité à compléter
un Gouvernemenl dont il devenait ainsi so
lidaire.

C'est l'affaire d'un membre du Gouverne

ment de penser qu'il peut accepter un or
dre du jour non motivé dans une crise aussi
tragique que celle que l'honorable M. Her
riot nous a dépeinte lui-même hier ; mais
c'est aussi l'affaire du Sénat de savoir s'il

peut voter un ordre du jour non motivé
après ce qui s'est passé,

M. Paul Fleury. Chacun a sa responsa
bilité.

M. Henry Bérenger. Oui ; vous me per
mettrez certainement de prendre la mienne.

Comme M. le ministre ne nous a apporté,
depuis deux mois, aucune sanction d'aucun
ordre. . .

M. le ministre. Eh bien! qu'est-ce que
j'ai donc fait contre le directeur des mines?

M.- Henry Bérenger. Nous ne connais
sons pas cet incident.

M. Léon Barbier. C'est de notoriété pu
blique.

M. Perchot. Il ne s'agit pas, devant le
Parlement, de la responsabilité de telle ou
telle personnalité administrative. C'est le
Gouvernement qui doit être mis en cause.

M. Henry Bérenger. Je répète qu'à mon
avis, aucune sanction n'a été apportée ni
aucune responsabiliié établie, et que la po
pulation de la France entière le sait. H
m'est impossible de voter un ordre du jour
non motivé.

Voix nombreuses. Aux voix! aux voix!

M. le président. Je mets aux voix l'ordre
du jour pur et simple.

11 a été déposé sur le bureau une demande
de scrutin.

Elle est signée de MM. Peyronnet, Petit
jean, Hanson, Bony-Cisterne, Mascuraud,
Lhopiteau, Thiéry, Couyba, Aguillon, Lin
tilhac, Debierre et H. Bérenger.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre des votants.......... 213

Majorité absolue............. 122

Pour l'adoption....... 210
Contre................ 33

Le Sénat a adopté.

6. — DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Flan
din.

M. Etienne Flandin. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom do la commission chargée d'exa
miner la proposition de loi de M. Etienne
Flandin tendant à compléter les articles 21
et 23 de la loi du 22 juillet 1912 sur les tri
bunaux pour enfants et adolescents et sur
la liberté surveillée.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. Herriot. ministre des travaux publics,
des transports cl du ravitaillement. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre des finances, un pro
jet de loi, adopté par la Chambre des dépu
tés,, ayant pour objet de modifier les ar
ticles i0 et 16 de la loi du 15 juillet 1914 re
lut. fs à l'impôt général sur le revenu en ce
qui concerne : \° la détermination du re
venu net ; 2° les délais de déclaration.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission nommée le 2 avril 10J9, relative à
l'impôt sur le revenu. (Assentiment .)

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur également
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre de l'intérieur, de M. le
ministre des finances et au mien, un projet
de loi. adopté par la Chambre des députés,
portant déclarai ion d'utilité publique des
travaux d'amélioration de la Seine, dans la
traversée de Paris, au double point de vue
des inondations et de la navigation.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission nommée le 13 février 1932, relative
à l'outillage national (voies navigables).
(Assentiment.)

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur enfin de

déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances et au mien, un
projet de loi, alopté parla Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver une
convention annulant la rétrocession du

tramway de Rrioude (gare Paris-Lyon-
Méditerranée), à Lavoûlc-Chilliac et de
déclasser cette voie ferrée.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer.

li sera imprimé et distribué.

8 . — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Tirage au sort des bureaux ;
P c délibération, sous réserve qu'il n 'y

aura pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l'application de l'article 29 de la loi du
19 juillet 1S89, modifiée par la loi du 25 juil
let 1893;

Suite de la 2e délibération sur la proposi
tion de loi de M. Emile Chautemps, tendant
à la revision de la législation des établisse
ments dangereux, insalubres ou incom
modes ;

l" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, fixant des
sanctions aux interdictions en matière de
vente et de circulation de l'alcool dans un«
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zone déterminée et pond int la durée des
hostilités ;

1" délibération sur: l°la proposition de
loi de MM. Reymonenq et Vagnat, relative
aux oppositions au mariage ; 2° la proposi
tion de loi de M. l'aul Strauss, relative aux
témoins du mariage; 3' la proposition de
loi de M. Cordelet, ayant pour objet de mo
difier l'article 73 du code civil ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à la mise en
culture des terres abandonnées ;

V e délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier la loi du 0 avril 1910 et à

interdire la vente, la mise en vente, l'expo
sition et l'importation des tétines en caout
chouc de fabrication défectueuse ;

l rc délibération sur la proposition de loi
de M. Chéron et plusieurs de ses col
lègues, relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière ;

1 ro délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires ;

1 11' délibération sur : 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs,
et portant modification des articles 79, SI,
8 'S à 9:;, 98 et 10i du livre 1" du code
du travail et de la prévoyance sociale; 2° la
proposition de loi de M. l'aul Strauss et plu
sieurs de ses collègues, relative à l'institu
tion d'offices départementaux et de bureaux
paritaires de placement.

Il n'y a pas d'observation?...
L'ordre du jour est ainsi lixé.

Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro
chaine séance publique?

Voix diverses. Jeudi ! - Mardi !

M. Paul Doumer. La commission de

l'armée demande que le Sénat tienne
séance mardi.

M. le président. J'entends proposer deux
dates. Conformément à l'usage, je mets aux
voix la date la plus éloignée, celle de
jeudi.

(Le Sénat décide de ne pas tenir séance
jeudi.)

M. le président. Donc messieurs, notre
prochaine séance est lixée à mardi, à trois
heures, avec l'ordre du jour qui vient
d'être lixé.

Personne ne demande plus la parole ?.. .
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures cin
quante minutes.)

Le Chef par intérim du service
de la sténag raphia du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUITTIONS KCRITKS

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre 1911
et ainsi conçu :

« Art. 80. - Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les minis
tres. Elles ne feront pas L'objet d'une publi
cation s/)rcia !e.

« /.c< >niiii.it r-'s ont la faculté de déclarer
par e nt ■/ne ri»i*r>H public leur interdit de
répond) e ou, à titre erceptionnel, qu'ils ré

clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse. »

1335. - Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 février 1917,
par M. Goy, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si un officier
de complément démissionnaire, puis réin
tégré, reprend, par la réintégration, son
ancienneté de grade.

1336. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 février 1917, par
M. Boudenoot, sénateur, demandant à
M. le ministre des finances si les sommes

que l'assemblée générale d'une société en
commandite par actions met aux réserves
légale ou statutaire ne doivent pas être dé
duites du montant sur lequel l'impôt sur les
bénéfices de guerre se calcule.

1337. - Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 février 1917, par
 M. Boudenoot, sénateur, demandant à
M. le ministre des finances quelle somme
nette doit servir de base au calcul de l'im

pôt sur les bénéfices de guerre lorsque le
traitement du gérant d'une société eu com
mandite par actions est composé d'appoin
tements lixes et d'un pourcentage sur des
bénéfices prélevés avant toute participation
du capital.

133 3. - Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 février 1917, par
M. Boudenoot, senateur, demandant à
M. le ministre des finances si le montant

d'un emprunt obligatoire ne doit pas être
ajouté au capital actions d'une société en
commandite pour le calcul du capital investi
dans l'entreprise.

133 9. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 9 février 1917, par
M. d 'Estournelles de Constant, sénateur,
demandant à M. le ministre de la guerre
que les auxiliaires H. A. T. ou pères de cinq
enfants, mobilisés dans les usines, bénéfi
cient, quand ils vont en permission, du ta
rif militaire réduit, à défaut de la gratuité
totale.

M. Guillaume Poulle a déposé sur le bu
reau du Sénat une pétition signée par un
grand nombre de femmes des villes de
Mirebeau et Neuville (Vienne).

Ordre du jour du mardi 13 février.

A trois heures, séance publique:
Tirage au sort des bureaux.

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l 'application de l 'article 29 de la loi du
19 juillet 18s), modiliée par la loi du
25 juillet 1833. ;V 431, année 1916, et 11,
année 1917. - M. Eugène Lintilhac, rappor
teur. )

Suite de la 2e délibération sur la propo
sition de loi de M. Emile Chautemps, ten
dant à la révision de la législation des éta
blissements dangereux, insalubres ou in
commodes. (N« 283, 307, amée 1900; 200,
année 1907; 283, année 1909; 377, année
1912; 13, année 1914, et 14, année 1917. —
M. Emile Chautemps, rapporteur.)

1™ délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, fixant
des sanctions aux interdictions en m.d ièrô
de vente et de circulation de l'alcool dans
une zone déterminée et pendant la durée
des hestililés. (N<" 393, année 1910, et 27,
année 1917. — M. Cazeneuve, rapporteur.)

1" délibération sur : 1° la proposition do
loi de MM. Reymonenq et Vagnat, relative
aux oppositions au mariage ; 2° la proposi
tion de loi de M. Paul Strauss, relative aux
témoins du mariage; 3° la proposition de loi
de .M. Cordelet, ayant pour ob jet de modifier'
l'article 73 du code civil. (N m 103 et 338, an»
née 1912; 102, année 1913, 47 et 405, année
1910. — M. Catalogne, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à la mise en
culture des terres abandonnées. 472 et
175, année 1910, et 20, année 1917. — M. Jules
Develle, rapporteur.)

1 PC délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier la loi du 0 avril 1910 et à

interdire la vente, la mise en vente, l'expo
sition et l'importation des tétines en caout
chouc de fabrication défectueuse. (N« 332

et 381, année 1913, et 28, année 1917. —
M. Paul Strauss, rapporteur.)

1™ délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative aux sociétés par actions
à participation ouvrière. (N s 472, année
1915; 20 et 3S0, année 1915. — M. Charles
Deloncle, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires. (N« 100 et 201, année
1910. - M. Paul Strauss, rapporteur, et
n° 453, année 1910. - Avis de la commis
sion des finances. — M. Astier, rapporteur.)

l rc délibération sur: 1° la proposition do
loi de AI. f'.hérou et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs,
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 93, 93 et 1u2 du livre 1 er du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de -loi de M. Paul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'ins
titution d'oflices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement. (N 0S 38, 223,
454 et 154 recli/ié, année 1910. - M. Paul
Strauss,rapporteur.)

Annexe au procès-verbal de la séance
du 9 février.

SCRUTIN

Sur l'ordre du jour pur et simple.

Nombre des votants............... 2P9

Majorité absolu................ 120

Pour l'adoption........... 211
Contre.................... 28

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ roua :

MM. Amie. Aubry. Audiffred. Audren ils
Ker lrel (général).

Barbier 1 L"onV Basire. Beauvisage. Bel-
homme. lteiaWt. Bienvenu Martin. li'anc.

i : i > ■ 1 1 ! 1 1 1 i- . lioivin-Oliampeaux. Bollet. Mmi-
nefoy - Sitiour. Itonnclat. Huiiy-Cistcni:».
Houet'er (Henri). Houilenoot. liiuir^aoel .
HouL'ois (Léon). lii'aier île l.a Ville-Mii\ san.
Ili iiideau. Bussière. Butterlin.

C ibart-banuevillc. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Cat. ilo^ne. Cauvin. Ca/cneiive. cha
puis. Charles- Dupuy. Chastenet (OuiUaumej.
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Chaumie. Chautemps (Emile). Chauveau.
Chéron (Henry*. Codet (Jean) . Colin (Maurice).
Combes. Cordelet. Courcel (baron de). Cour-
règelongue. Crémieux (Fernand). Crépin.
Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Decker-David. De-
fumade. Delahaye (Dominique). Delhon. Del-
lestable. Deloncle (Charles). Denoix. Des-
tieux-Junca. Develle (Julesi. Devins. Dou
mergue (Gaston). Dupuy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de
Constant (d').

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.
Félix Martin. Fenoux. Flandin (Etienne).
Fleury (Paul). Forsans. Fortin. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gauthier. Gauvin. Gavini.
Genet. Gérard (Albert). Gervais. Girard
(Théodore). Goirand. Gouzy. Goy. Gravin.
Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil-
lemaut. Guillier. Guilloteaux.

Halgan. Henri Michel. Herriot. Hervey.
Hubert (Lucien). Huguet.

Jaille (vice-amiral de la). Jénouvrier. Jon-
nart. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
LaBatut(de). Lamarzelle (de). Langenhagen

(de). Larère. Las Cases (Emmanuel de). La-
tappy. Lebert. Leblond. Leglos. Le Hérissé.
Lemarié. Le Roux (Paul). Lhopiteau. Limon.
Loubet (J.). Lourties Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Marcère (de). Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascle. Mascu-
raud. Maureau. Maurice Faure. Mazière.

Méline. Menier (Gaston). Mercier (général).
Mercier (Jules). Merlet. Milan. Milliard. Mir
'(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Er
nest). Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac.

Nègre.

Ordinaire (Maurice). Ournac.

Pams (Jules). Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Pérès. Peschaud. Peyrot. (J. -J.).
Peytral. Philippot. Pichon (Stéphen). Pic-
Paris. Poirrier. Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Réal. Régismanset. Renaudat.
Réveillaud (Eugène). Rey (Emile). Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte de lai.
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles), Rivet
(Gustave). Rouby. Rouland. Rousé.

Saint-Germain. Saint-Quentin (comte de).
Saint-Romme. Sancet. Sarraut (Maurice).
Sauvan. Savary. Selves (de). Steeg (T.),
Surreaux.

Thounens. Touron.

Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-
Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Villiers.
Vinet. Viseur. Vissaguet.

ONT VOTE CONTRE :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Bepmale. Bersez.
Charles Chabert. Clemenceau. Couyba.

Debierre. Doumer (Paul). Dupont.

Genoux. Guingand.
Hayez. Henry Bérenger. Humbert (Char

les).

Jeanneney.

Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Li-
mouzain-Laplanche.

Murat.

Perchot. Perreau. Poirson.

Servant. Simonet.

Thiéry (Laurent). Trystram.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTK:

MM. Alsace (comte d') prince d'Hénin. As
tier. Aunaytd 'j.

Baudin (Pierre).

Dehove. Dron. Dubost (Antonio).
Ermant.

Gaudin de Villaine. Gentilliez. Gjaiot.

Lintilliac (Eugène).
Milliès-Lacroix.

Petitjean. Potié.
Sébline.

Ville.

N'ONT PAS PRIS PART AU V0T8

comme s'étant excusés de ne pouvoir issister
à la séance :

MM. Bérard.

Monnier.

Quesnel.

ABSENTS PAR CON04 !

MM. Baudet (Louis).
Flaissières.

Noël.

Sabaterie.

Tréveneuc (comte de).

Les nombres annoncés en séance avaient été
de :

Nombre des votants............... 2i3
Majorite absolue.................. i~2

Pour l'adoption.......... 21)
Contre..................... 33

Mais. vrès vérification, ces nombres ont été
rectities conformément à la liste dj scruun
ci-dessus.


